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LA SUDATION FINANCIÈRE DE LA PROVINCE DE QUÉBEC

DISCOURS SUR LE BUDGET
ii

Prononcé à FAssemblée Législative de Québec

Le 12 AVRIL 1887

I
'}.

PAR

L'HON. JOSEPH SHEHYN
DÉPUTÉ DE QUÉBEC-EST, TRÉSORIER DE LA PROVINCE

,-'^

Mon».' ^ur l'Orateur,

Je demande la permission d'exposer la

situation financière de la province avant
de soumettre à la Chambre la motion
d'usage pour qu'elle se forme en comité
de subsides.

La tâche que je vais essayer de remplir
présente do très graves difficultés, d'une
nature multiple et délicate, v^i; ce n'est

pas sans hésitation que j-» Veutroprends.
Le peu de temps que j'ai eu à laa dis-

position, la quantité considérable de
documents qu'U m'a fallu consulter, l'é-

tat peu satisfaisant des statistiques finan-

eiëres à ma disposition, les énoncés con-
tradictoires de mes prédécesseurs, et en-
fin le grand nombre de réclamations en
oufiranceque j'ai du étudier, constituent
des obstacles de premier ordre, que je

n'ai pu vaincre, je l'avoue franchement,
d'une manière complète.
De plus, l'aridité du sujet que je suis

appelé à traiter et la longueur inévitable

des observations que je vais ofirir, fati-

gueront nécessairement l'attention des
honorables membres de cette Chambre.

extrême indulgence et de les prier de

m'écouter avec toute la patieuce néces-
saire.

Je me propose de parler des finances
de la province, en homme d'aj9faires et
non en homme de parti ; d'éviter les

récriminations qui pourraient blesser des
adversaires que j'estime, malgré que je
sois appelé à condamner leur administra-
tion, et de ne ri«n dire qui soit de naturo
à troubler le calme qu'il importe tant de
conserver dans un débat de la nature de
celui-ci.

Pour permettre aux députés de suivre
plus facilement et avec moins de fatigue
l'exposé financier que je vais avoir l'hon-

neur de leur soumettre, il est nécessaire
d'indiquer clairement l'ordre que j'ai

adopte. Voici cet ordre :

1. Remarques sur l'exercice de l'année
1885-86

;

2. Tableau de toutes les opérations de
la caisse depuis 1882, date du dernier
emprunt consolidé, jusqu'au 30 juin
1886

;

3. Opérations et résultats de l'exer-

cice en cours ;

-Xt IhV^V TiO ±a VfCtlODU lu ^C7X lUTllOl ^UUf .

date de notre entrée en charge
;
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5. Etat comi)Iot de l'actif Pt ùiî passif
le 1er fdvrioi- 1887

;

6. Estimation des recettes et dos dé-
penses du prochain exercice.

Entrons maintenant dans l'examen de
chacun de ces pointa en i)articulior.

RBMARQUES SUR i/eXERCICB 1885-86

Avant d'entrer dans l'examen do cet
exercice, il convient de dire, pour éviter
tout malentendu, que les comptes pu-
blics ne sont qu'une simple énumé-
ration des recettes et des paiements
de l'exercice auquel ils H'api)liquent,
et qu'il ne définissent point la situation
véritable, quant à ce qui concerne nos
obligations et la nature de ces obli-
gations. Pour se renseigner sur ce point,
il faut établir pour une date déterminée
le montant respectif de l'actif et du pas-
sif : c'est le seul moyen de connaître
exactement la situation. C'est facile à
faire, du moment que noua connaissons
et ce qui nous est dû et ce que nous de-
vons. Pour connaître exactement ce que
nous devons, il faut bien entrer dans
l'examen de l'exercice en cours, qui se sol-
dera par un déficit et augmentera d'autant
le chiflfre de notre dette flottante. Pour
faire cet examen, il faut d'abord se rendre
compte des recettes et des dépenses, afin
de constater si les recettes excèdent les
dépenses, ou si les dépenses excèdent les
recettes, abstraction faite des emprunts
temporaires, qui apparaissent ailleurs
sous une autre forme. Enfin, ce dont il

faut se rendre compte, ce sont les recet-
tes qui sont censées former partie du
fonds consolidé, pour les comparer avec
le total des dépenses. Si ces dépenses,
quelle qu'en soit la nature, excèdent les
recettes du fonds consolidé, il est évident
que cet excès constitue un déficit qu'il
faut combler d'une manière ou d'une
autre.

Il faut avouer que l'année dernière les
comptes publics ont été préparés de fa-
çon à induire en erreur les esprits les
plus habitués à ces sortes d'études : on a
mêlé les recettes ordinaires avec les re-
cettes extraordinaires, et les dépenses or-
dinaires avec les dépenses extraordinai-
res.

_^
Dans le but d'obvier à cette confusion,

j'ai fait faire, dans les comptes pour 1885-
^o, un seul total pour lus recettes et un seul

pour les dépenses, ce qui permet de voir
d'un coup d'cuil la marche des opération»
de cet exercice, et d'en apprécier le ré-
sultat général d'une manière plus ra-
tionelle.

Les comptes i)ublics qui ont été distri-
l lés aux honorables députés renferment
un état des recettes et des paiements de
cet exercice. Pour en faciliter l'intelli-

gence, j'ai, à l'exemple de mes prédéces-
seurs, fait préparer un étjit résumé de»
recettes et des paiements, qui est comme
suit ;

RECETTES DE i/eXERCICB 1885-86

Puissance du Canada $1,316,983.76
Terres de la Couronne. . . 620,821.76
Licences 307,392.28
Justice 210,374.63
Percentage sur honoraires

des ofliciers publics 6,606.38
Législation 184,78
Gazette Officielle 18,012! 12
Asiles—contributions des

municipalités et des pa-
tients 18,345.22

Edifices publics 1,850.89
Revenu caauel 1,433.96
Contributions au fonds de
pension , 4,931,17

intérêt 54,569.19
Prêt aux incendiés de
Québec 726.66

Contributions pour l'ins-

paction des compagnies
provinciales d'assurance 733.09

Recettes d'exploitation, du
chemin de fer Q. M. 0.
&0 2,03L86

Intérêt surprix deventedu
chemin de fer Q. M. O,
&. 371,8Y6,41

Prime, escompte etchange 895.24
Remboursements 3,966.86

Total du revenu ordinaire #2,949,726.35
Fonds en fi-

déicommis,
Licences
de mariage,
intérêt sur

dépôt, etc.,

du comité
catholiq u e
du Conseil

de rins-
tru c t i o n
publique,. $ 8,101.89

h '
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Contributio n
au fondado
ponaiondea
institutoura 17,897.62

Renibour s e-

ments d'a-

vances 4,500,00
Fonds d'em-

prunt mu-
nicipal 102,361.50

Produit du
placement
dea obliga-

tionsdu pa-
lais do jus-
tice doQué-
bec 50,000.00

Rembourse-
ment sur
compte de
construc-
tion du Q.
M. O. &0. 12,450.17

Emprunts
tempo r a i-

res 750,000.00

$945,311.18

Total des re-

cettes pro-
venant de
toutes sour-
ces ^3,895,037.53

PAIEMENTS DE 1,'EXBBCICE 1885-86

Dette publi-

que $977,760.32
Législation... 181,987.75
Gouverne-
ment civil. 183,675.41

Administra-
tion de la

justice, y
compris la

police, les

institutions

de réforme
et l'inspec-

tion desbu-
reaux pu-
bKcs 454,173.81

Instruction
publique.. 344,735.00

Institutions
littéraires

et scientifi-

que 8,387.75

3 —
•

Arts et mé-
tiers

Agriculture..

Iramigration
Colonisation

.

Travaux ot
édifices pu-
blics ^259.-

584.40...,
Moins payé à
môme l'em-

prunt de
1882 et le

produit dea
débenturos
$142,489.29

Asiles d'alié-

nés
Allocations
aux institu-

tions de
bienfaisan-

ce

Ecoles de ré-

forme et
d'industrie.

Divers
A g.e n t en
France

Commission
Royale r e

chemin de
fer Q.M.0
&0

Ingénioursdes
mines

Dépenses du
Départe-
ment des
terres de la

Couronne.
Gazette Offi-

cielle

Timbres, Li-

cences etc.

Pensions
Fonds des

municipali-

tés

9,000.00

79^182.89
9,089.71

161,205.40

117,095.11

230,000.00

37,776.00

24,332. 27
29,000.00

2,500.00

7,765.64

2,675.90

130,000.00

12,260.77

12,000.00

15,859.07

288.00

Licences,
montants
payés par
les officiers

du revenu a
mAme leurs

perceptions

Fonds de bâ-

tisse et des

18,955.02

V

ff.

V

>,.
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montants
{)»vy<58 par
es shërifaà

même l'ours

perceptions

Frais d'ex-
ploitation
du chemin
deforQ.M.
O.&O....

Inspection
des c h e-

mins de fer

Prêt pour
grains d e
semence —
rembourse-
ment des
avances fai-

tes par la

Banque de
Mont r ë a 1

en 1872 sur

les obliga-

tions des
municipali-

tés

Total des dé-

i^enses or-

dinaires. .

.

Fondsen fidéi

commi s —
fonds des
licences de
mariage et

$500 du dé-

pôt pour
rinsiruo-
tion supé-

rieure ca-

tholique.. .

Palaisde Jus-
ticedeQué-
bec, sur lo

produit des
obligations

placées ....

Hôtel duPar-
lement, sur

le produit

de l'em-
pru n t de
1882. .....

Constructi on
du chemin
de fer Q.

é

7,576.77

9,999.57

850.50

20,030.40

#3,088,163.06

7,910.00

55,489.29

87,000.00

M. 0. &
O., sur le

f>roduit do
'empru n t

de 1882... 5,467.32
Subsides aux
chemins de
fer, do.... 316,663.00

Rembourse-
montdu dé-
pôt de ga-

rantie du
chemin de
fer Québec
Central à
môme l'em-

prunt d o
1882 130,383.88

Rembourse -

ment d'em-
prunts tem-
poraires. . . 460,000.00

Total des
paiements
de toutes

sortes $4,141,066.60

Ce qui donne le résultat suivant :

Total des paie
ments. . .

.

Total des re-

cettes ....

Excèsdes
paiemen t s

sur les re-

recettes . .

.

$4,141,066.60

3,895,037.63

$ 246,028.97

Les opérations de caisse accusent le

résultat suivant :

Argent en
caisse le 30
juin 1885..

M o i ns man-
d a t s im-
payés le 30
juin 18 8 5
et p a 7 é B

depuis ....

Excès des
paiemen t s

sur les re-

cettes, ,t e I

$1,265,481.66

61,989.24

$ 1,203,492.32
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I 967,403.35
Argent en

caidSô lu 30
juin 1886.^1,034,703.49

Moins m a n-

d a t s i m-
payëa le 30
juin 1886. 77,240.14 $ 957,463.35

Il ne peut y aroir de conteste sur le
total des recettes et des paiements ;

mais il peut y aroir divergence d'oiiinion
sur la quotité du déficit. Tout dépend du
point de vue auquel on se place pour
classer cortfxines opérations de caisse et
faire la distinction entre les recettes et
les dépenses ordinaires d'un côté, puis
de l'autre, les recettes et les dépenses
extraordinaires. Certaines gens sou-
tiennent, par exemple, que les recettes
provenant de remboursement à compte
du capital peuvent être employées pour
acquitter nos dépeuses ordinaires et par
conséquent, données comme faisant par-
tie des recettes du fonds consolidé.

D'autres sont d'un avis contraire. Sur
ce point, comme du reste sur bien d'au-
tres, l'honorable député de Sherbrooke
a soutenu le pour et le contre, dans ses
discours sur le budget. Il a soutenu le
contre en 1879 (Débats de 1879, p. 199)
3t en 1883 (Défcafs pour 1883 p. 728),
quand il était dans l'opposition, et il a
soutenu le poi</)- quand il était dans le
gouvernement et qu'il avait intérêt à
mettre cette théorie en pratique pour
couvrir ou atténuer les d^cits, notam-
ment en 1880 (Débats de 1880, pages 455
et 479)et en 1881 (Débats de 1881, pages
662 et 653)

Il y a des sommes spéciales qui ont été
employées pour des services spéciaux,
mais qui ne se renouvellent pas. Il y a
des recettes et des dépenses qui, par leur
nature naême, sont à la fois ordinaires et
extraordinaires, de sorte qu en voulant
établir le montant précis de la différence
entre les recettes et les dépenses ordi-
naires, on s'expose nécessairement à des
débats qui font oublier le point principal,
qui est de savoir si les dépenses ont ré-
ellement excédé le chiflfre normal des
recettes, quelle que soit la nature des
unes et des autres.

Je no crois pas qu'il soit bien util»
246,028.97 d'entrer dans toutes ces distinctions.

Après tout, pou importe de savoir si,

pour m 1 exercice en particulier, il y a
équilibre apparent entre les recettes et
les ('.éponsoB, telles que portées dans les
comptes publics, puisque ces comptes ne
sont qu'une énumérution des recettes et
des paiements, mais n'indiquent pas s'il
a été laissé dos services en souffrance, ou
s'il a été coitracté de nouvelles obliga-
tions durant l'exercice auquel ces comp-
tes s'appliquent. Or, c'est là toute la
question. Il est facile de faire accuser
aux comptes publics an surplus apparent
quand au fond il y a véritablement un
déficit : pour cela, il suffit de laisser
quelque son'ice en souffrance ou de con-
tracter un emprunt. La première opéra-
tion diminue le chiffre des dépenses, de.
même que l'autre augmente celui des re-
cettes. Eans ce cas les comptes publics
accusent un surplus, ce qui n'empêche
pas cjne la situation, ou plutôt le résul-
tat des opérations, se solde par un dé-
ficit réel, qui ajoute autant h la dette de
la province. C'est malheureusement do
cette façon que l'on a réussi depuis quel-
ques années à montrer une situation
apparemment favorable, quand en réali-
té chaque exercice se soldait par une
augmentation considérable de notre det-
te.

Appliquons ces considérations à l'exer-
cice qui nous occupe.

D'après les comptes publics, les dé-
penses normales ont été
de $3,032,771.46

et les recettes ordinaires
de 2,954,226.36

Laissant un déficit appa-

rent de $78,545.10

Ce chiffre ne concorde pas avec celui
de 8138,436.71, que j'ai donné il y a
quelques instants comme représentant
l'excès de» dépenses ordinaires sur les
rocettes ordinaires. Voici comment s'ex-
plique cette différence.

Durant l'exercice qui nous occupe, il a
été payé, en sus du produit de l'emprunt
de $200,000 affecté à cette fin, une somme
de $34,510.71 pour la construction du
palais de justice de Québec. Cette somme
a été prise sur le revenu du fonds conso-
lidé : elle est donnés coTrtTnfï Hi^.it^na'

ordinaire dans l'état que je produis, au

/

/

f
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Lca *20,Oa0.40 puyils à la Uujuiuo do
Moiifcrdiil on romboursonimit du i>rùt
poui gminsdo Homoiico fuit on 1872, lo»
1850.50 pjiyt^s pour l'inspoction do» cho-
mins do for, «ont puroilloniont ontroH
parmi los dépoiiHos ordinairos dans l'dtat
du Bous-fcrdsorior ot figurent dauH los
(H)niptoH publics au noinbro de» dôponaoa
oxtracjrdinaires, co qui fait oncoro uno
dift'ëronce d'autant.

lînfin, les comptes publics donnent
comme recotte ordinaire les $4,500.00
rondjoursëes à compte du prût fait à l'asile
de la Longuo-Pointo, au lieu que dans
l'dtjit des recettes, cotte somme figure
naturellement au nombre dos recettes à
compte du capitiU.

Ces diflférentos sommes forment un
total de $59,891.61, ce qui est exacte-
ment la diflfdrouce entre $138,4^0.71,
excès des dépenses ordinairos sur los re-
cettes ordinaires, d'ajjrès l'ëtjit en ques-
tion, ot $78,545.10, l'excès qu'accusent
les comptes publics.

Comme on le voit, le résultat change
considërabloment, selon que l'on fait en-
trer certaines dépenses dans los dépenser
ordinaires ou les dépenses extraordi-
naires, ce qui prouve mon énoncé, c'est-
à-dire que les comptes publics ne sont
qu'une énumération des recottes et des
paiements, mais no sont pas une indica-
tion précise de la situation réoUo.

Durant l'exercice en question, nous
ayons encaissé $54,110.96 d'arrérages
d'intérêts sur le subside .accordé par le
gouvernement fédéral, pour la construc-
tion du chemin de fer de Québec à Ot-
tawa. Cette sonmie est une recette sur
laquelle nous ne pouvons pas naturelle-
ment compter pour une autre année et il

faut l'éliminer des recettes ordinaires.
Durant le môme exercice, il a été payé

pour rachat de la dette consolidée une
somme de $51,994.45. De prime abord,
on est porté à croire que le paiement de
cette somme constitue une diminution
d'autant sur la dette ; mais en réfléchis-
sant un peu, on constate do suite que
c'est tout simplement la conversion
d'une dette consolidée en dette flottante,
puisque les revenus ordinaires ne sufli-
sant pas, il a fallu prendre ces $51,994.-
45 sur des emprunts temporaires.
lia été perçu $102,361.50 sur lea

créances du fonds d'emprunt municipal.

Cotte somme roj)ré8onto un rembourse-
mont do capital, ot je considère qu'elle
no devrait pas entrer dans les recettes
ordumiros.

.1 ai fait entrer dans lea déponsea ordi-
naire uno sonuiio do $100,000.00 em-
ployée pour les chomins do colonisation.
Cotte sonuno, bien (pio donnée, dans le
l)udgot, comme devant être prise sur un
emprunt, entre réoUemenl dans la caté-
gorie dos dépenses ordinaires. 11 est
bien vrai (qu'elle est oxcejitionnollo quant
au chiffro, mais elle ne l'est pas (juant à
son emploi, puiscjuo lea déi)on8oa do
cette nature se renouvellent tous les ans.
Au pf)int de vue de la caisse et de l'actif,
c'est uno sonuno ([ui ne sera plus dépen-
sée, mais qui, malgré tout, doit entrer
dans la classe des dépensos afFérantes au
sei-vico de l'exercice au(piol elles s'appli-
quent.

Dans les recettes, on a fait entrer le
produit des obligaticms du iMvlaia do jus-
tice de Québec—$50,000.00—que l'on
a escomptées avec l'argent i)rovenant du
prix do vente du chemin de for Q. M. O.
tfe O., et formant un dépôt spécial pour
le rachat de la dette consolidée. C'est-à-
dire qu'on a pris uïie souune de $50,-
000.00 sur un dépôt spécial produisant
dos intérêts, pour les faire entrer dans
les recettes de cet exercice, et qu'on
a remplacé cet argent par du papier ou
des titres ne rapportant pas d'intérêt.
Théoriquement, il est bien vrai que
la loi oblige certaines municipalités
a payer l'intérêt et le fonds d'amor-
tissement sur ces obligations

; mais en
pratique, les municipalités ne payant pas,
nous sommes obligés de prendre sur le
revenu du fonds consolidé la somme re-
quise pour le service de l'intérêt et du
fonds d'amortissement sur ces $50,000.00
ainsi que sur les $150,000.00 qui avaient
été pareillement escomptées l'année
précédente. C'est-à-dire que ces $200,-
000 d'obligations du palais de justice ne
rapportent aucun intérêt et que, par con-
séquent, nous perdons l'intérêt sur cette
somme. Naturellement, cette recette
n'est pas entrée dans les recettes ordi-
naires.

Enfin, pour diminuer le déficit, on n'a
pas employé tout le montant des crédits
votés, et l'on a laissé certains services en
Boufirance.

Jetons maintenant un coup d'ceil sur
l'ensemble des recettes et des dépenses,

1

ii
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«lans les
" qui nous

telles qu'elles appnrnissonfc
comptes publics, pour l'exerci
occui)o.

D'uuriH ces comptes, il h été payé du-
mntlexorc.ee I88h-H(i, en s.m dj ren

-

boursomentH .len.prunts ton.pornir.m,
une somme (lo a3,<J!)l,U<|(].5Ô
±it les recottes totales, non
compris le produit des
emprunta temponiiros,
^'"^^'^ <1« 3,145,037.53

MaisilS"'"^ rS^2"^
ddduiro des
recettes nor-
niales, coUch
proven a n t

des fonds on
fidéicommib. Jî!2ô,990.51
Monis ce (|ui

a été rem-
bours<^ sur
ces fonds... 7,010.00 18,089.51

ce qui porto
le découvert

^T^i/rV-" X ,
'^ 604,118,48

l'«;]i '/, P""^^. ^^^ comptes publics,^ fÀ *?''' I^'"«i"ents sur les recettes.

,:J^''^i^,^^'^^
?'' l'«»8emblo des opéra-tKms s ëloventdonc en moyenne à .^500,-

000 par année, d'après les comptes
publics Mais cet excès des paiements sur
les recettes n indique pas d'une manière
précise le montant exact du déficit,
car parmi les paiements, il y a des som-mes qui sont couvertes i)ar le dernier

dZT ' 1 P?"f "^"^^^^^^ ^« ^ide causédans le produit de cet emprunt consoli-
dé, on a contracté des emprunts tempo-
raires, ce qui n'améliore pas du tout la
situation.

Tout cela est corroboré par l'état de
la caisse, que voici ;

Argent en
caisse le 30
juinl885

$1,265,481.56Ajoutez le

montant
des e m-
prunts tem-
poraires
contractés
durantl'an-
"^®

760,000.00

Argent en
w»iB8o le 30
^"in 1880.. ^1,034,703. 49

Ajoutez le
m on tant
rond)our8é
sur les om-
i)runts tem-
poraire»
durant cet
exercice... 450,000,00 1,484,703.49

Laissant une
diffère n c e
de

Moins les
mandats de
1885, jjayés

on 1886...

Ajoutez les

ma n d a t s

impayés do
1880

DitFé renée
entre les

dépôts re-

çus et les

dépôts re-

mis

630,778.07

01,989.24

S 408,788^83

*77,240.14

$ 546,028.97

18,089.61:

«2,015,481.56

e 664,118.48

Nous avons payé pour service de l'in- •

téret sur la dette flottante ^29,895.97 en
1885 et seulement $26,846.08 en 1886 .

alors que le montant des emprunts tem-
poraires était plus considérable quo l'an-
née précédente. Comment cela se fait-
il { C est facile à expliquer. En 1885
nous avons reçu sur la balance de l'em-
prunt, en dépôt spécial portant intérêt
et autres, une somme de $80,078.60.

riîi on '
"^"^ n'avons reçu que $54,-

£-'ÎWo?. "i^'
^*'* ""« diminution de

$20,509.41. Cette difiérence, ajoutée au
montant d'intérêt payé sur notre detteS 9r«'AW*^'^^' ^«"»e«n total de
$62, 350.09. Si vous déduisez de cette

on^nH l,^»t^rêt payé en 1885, soit $29,-

:r."x ^^ ^®^*® P°"^ 1S86 un excès d'inté-
rêt de $23,460. 12, ce qui démontre une di-
minution de capital de $470,000 à $500,-— i-^-t.vc 4ut; uuus avons aéptîilué
ce montant en sus de nos revenus y

-m
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compris la balance de notre dernier em-
prant. En d'autres temios, cela prouve
que nous avons pria celle sonune sur la

vj^f^*^®
de notre dernier emprunt conso-

lidé, et quo nous l'avons remplaci'; par
un emprunt temporaire. Enfin, cela
prouve que nous avons englouti oett«
somme en sus de nos revenus depuis
notre dernier emprunt.

Ainsi, les explications que je viens de
donner montrent clairement que durant
l'exercice 1880, nous avons dépensé en
.BUS de nos revenus, plus de 3600,000.

J ai mentioimé d'une manière inciden-
te, il y a quelques moments, les dépen-
*^aos faites durant le dernier exercice pour
les chemins de colonisation. Avant d'al-
ler plus loin, il n'est peut-être paa hors
de propos d'attirer lattentiun de h,
Chambre sur cette ddpense et, surtout,
sur la maniôre dont l'honorable député
'de Sherbrooke noup a fait voter, pour
le dernier exercice et pour l'exercice en
cours, l'énorme domme aflFectée à ce ser-
vice.

CEElflKS DB COLONISATION

En 1886, l'honorable député de Sher-
^rooke a fait voter pour les chemins de
colonisation ua crédit de $70,000, Dans
son discours sur le budget, il nous exposa
-que la somme dépensée pour ces chemins
1 année précédente s'étant élevée à $82,-
000, il faisait une économie de $12,000,-
00 en nd demandant que $70,000 pour
1886. Dans le budget suppléiaentaire
pour ce dernier exercice, il fit voter une
somme additionnelle de $100,000 pour lo
mêm<) service et le mâme exercice, faisant
«n tout $170,000. Sur ce crédit, il a été
aépensé en 1886 $152,214.00
Pour l'exercice en cours ou de 2887, il

a fait entrer dans le budget un crédit de
$70,000 pour le même service. Voici ce
qn'û disait le 7 mai dernier dans son ex-
posé budgétaire :

- V^ ^"^"î^era que dans les octrois
ûe la dernière session, 1886, $100,000
furonfe spécialement votées poui les che-
mins de colonisation qui n« devaient pas
être prises sur le revenu . '.maire, mais
étaient applicables au capital.

"

Il portait iette somme au compte du
oapiltti

; luais dans Testimation des recet-
tes, il ne mettait rien pour subvenir au
paiement du cette dépense, qu'il donnait
comme dépense extraordinaire ei , de fait

il a pris sur le revenu du fonds consolidé
pour y faire face.

Mais continuons à citer ses paroles :

Los crédits demandés pour ces di-
vers services pour l'exercice 1887 sont

7ocl
'^^•^- ^ ^ damière session, en

1865, pour l'exercice 1886, le crédit voté
était de $280,003.14, soit une différence

I»
faveur de l'année prochaine de $115,-

bbS.ié. Ceci, cependant, comprend l'oc-
troi spécial d3 $100,000 pour les chemins
de colonisation,"

En lisant ce dernier extrait, on est na-
J)Veilement porté à croira que l'honora-
ble député va fafre dans ce service une
économie de $115,688.74. C'est ce que
la Chambre comprit dans le temps. Or
ce n'était pas l'intention de l'honorable
monsieur, puisque,—je répète la citation
—il disait dans une autre partie de son
discours

:
«' Ainsi, à part l'allocation spé-

ciale qui sera comprise dans les prévi-
sions budgétaires supplémentaires d»
cette session, la différence n'est que de
$15,688.74 en moins pour l'année pro-
chaine." On est forcément induit à
croire que, par cela, il veut faire allusion
aux $100,000 dont il parle aUleurs.
Ces paroles sont incontestablement de

nature à faire croire à la Chambre qu'il
y aiura retranchement dans ce service, et
ce n'est au'en étudiant attentivement co
paragraphe que l'on arrive à découvrir
qu il va demander une nouvelle soui'ne
de $100,000 dans un budget supplémen-
taire. U commence par nous dire qu'il
y aura diminution de $113,688.74 dans
ce service, mais il nous déclare plus loin

iolH,'^'^
*^^^ qu'une diminution de $15,

688.74, Tout cela est donné pour faire
crou:e qu'U n'y aura qu'un seul crédit
spécial de $100,000 tandis que c'est une
autre somire Je $100,000.00 qu'iï veut
faire voter subséquenunentdans le budget
supplémenfeiire.

N'ai-je pas cent fois raison de dire et
de répéter que les exposés budgétaires
de rhonorable d*«puté de Sherbrooke
h étaient pas de nature à éclairer la
Chambre et le pays ?

Dans un budget supplémentaire sou-
mis à la fin de la dernière session, il nous
a fait voter un nouveau crédit de $80,000
pour les chsîïiinK '^' - • -y»^%l^-v«.,<,ni.J

article 52^ du budget supplémentaire
pour 1887. Avec le montant déjà voté
pour le même exercice, cette somme
forma un total de $160,090, o'est-à-dire

p;^
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N^toïite

qu'en tout nous avons voM les firn>.>
Buxvante. pour les ol^emi^ft o'^^T

inmr .

n^S'^^150,000

En tout

ISer"""^
ddponsé, en

I>u 30 juin 1886 au 1er
février 1887

Balance à dépenser du lyr
février au 30 juin 1887

6320,000

3152,214.00

135,000.00

16,000.00

tant ordinaire de $140,000

dée d» «, que le» .gent, du g^urenw

en mains comme moyen d'act^n.

II

3TAT DBS BBCEXTBS ET DES PAIEMENTSBN AKGBOT, DU 30 JUIN 1882
AU 30 JUIN 1886

unrésumd complet des recettes et des I

2

«. t!^ *^^^^'°''' <^« ce« quatre exercicesIsesoxdontpar un excès de 0577 774 oî
des dépenses ordinaires sur le. reittP^ordinaires, ou un d*5finif Ji

recettes

O'pqf Ir. riifl -i
ûélicit de ce montant.

réel est tfl *^?fT,'= '
"^^^^ ^^ défie i

rS^ÛSÏiliLrctmtrend^Lri^^^

pai;iî8r9ï;^2"'^ ^'i'^nt^sx

qu'elle constSue' un revend^î^^'^ï^
naire, et qu'il fant l^^If^ ^ extraordi-

recettes oTdiWres oltte ÏÏ/".'"""^ ^^»

ËaS.#£fS:Sr

accuse un surplus de 824 9W ^ Sî T*
I
recette» comprennent«IS^i«^ '"*

pitjuecesseur, on trouverait oour r«-ro«ciflAon riii^^j-; 1/- . "/ P""r 1 exer-
T> \',M"

-?•-""" ^lôncit de ^2:62,012.96

rai, «244,291.16 et le» $102,361.50 rem-
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bourae^ea au fonds d'emprunt municipal,

CG qui porterait à ^362,697.47 l'excès des

dépenses ordinaires sur les recettes ordi-

naires.

, Comme on le voit, sans la bonne au-

baine ([ui lui est T enue si à propos du

gouvernement fëddral et sans le contin-

gent du fonds d'emprunt municipal, qu'il

a fait entrer dans les recettes ordinaires,

l'honorable député de Sherbrooke aurait

eu h, signaler des déficits plus considéra-

h\(» que ceux de l'administration de son

prédécesseur, l'hon. M. Wurtole.

Je donne ces renseignements pour éta-

blir une fois de plus qu'en dépit de ses

prétentions à l'économie, à la bonne ad-

ministration, l'honorable député deSher-

brofike n'a pas fait mieux que les autres,

qu'il a même fait plus mal, et que s'il

nous a donné des états accusant une si-

tuation plus favorable, c'est tout simple-

ment parce que ces états rmt été agencés

pour faire voir tout le contraire do la

vérité. Il nous a caché des obligations

qu'il ne pouvait pas ignorer, il en a laissé

d'autres en souffrance pour diminuer le

chiffre des paiements, ainsi que nous le

démontre le résultat do l'exercice en

cours. En de telles conditions et avec

de pareils moyens, n'importe qui pour-

rait arriver à établir un surplus de re-

cettes.

Maintenant examinons le résultat gé-

néral qu'accuse ce tableau pour les quatre

ans.
,

Les opérations ordinaires, ou données

comme telles, accusent un déficit de

^577,774.94. C'est l'excès des paiements

sur les recettes indiqués sous les désigna-

tions Tous autres paiements et Toutes au-

tres recettes, dans l'état en question. Mais,

comme l'indique le tableau, les recettes

comprennent les remboursements sur le

fonds d'emprunt municipal, formant un

total de ^184,952.02. En retranchant

cette somme des recettes ordinaires, ou

en l'ajoutant au découvert entre 1er re-

cettes ordinaires et les dépenses ordinai-

res, on trouverait pour le déficit dans le

opérations ordinaires de ces quatre exer-

cices un total de $762, 716.96, au lieu de

$577,774,94.

Voilà pour les opérations dites ordi-

• naires.

Les opérations extraordinaires, ou au

compte du capital, accusent un résultat

encore plus grave.

En 1882, lorsque nous avons voté le

dernier emprunt consolidé, le trésorier

Wiirtele nous assurait qu'avec le produit

de cet emprunt nous liquiderions toute

notre dette flottante, c'est-à-dire que

nous aurions suffisamment pour acquitter

toutes les dettes en souffrance, les em-
prunts temporaires et autres réclama-

tions semblables, pour payer les subsides

de chemins de fer, acquitter les réclama-

tions résultant de la construction du che-

min de fer Q. M. O. & O., et la cons-

truction de l'hôtel du parlement. Ces

détails se trouvent en toutes lettres dans

les exposé» budgétaires de M. Wiirtele.

Sur la foi de ces promesseS; nous avons

voté l'emprunt ùe 1882 et l'augmenta-

tion de cet emprunt en 1883. Nous
avons réalisé sur cet emprunt $3,479,-

533.34. Nous avons en sus autorisé un
autre emprunt permanent de $200,000

pour la construction du palais de jus-

tice de Québec, sur lequel nous avons

réalisé $200,000. Enfin, durant ces

quatre années, nous avons contracté des

emprunts temporaires au montant do

61,600,000, de sorte que pour cette pé-

riode, le produit des emprunts perma-

nents et temporaires s'est élevé à $5,279,-

533.34. Ce chiffre est incontestable.

Au 30 juin 1886, il restait à notre débit

une balance d'emprunts temporaires de

$750,000 et $938,350.66 k payer sur les

subsides des compagnies de chemins de

fer^ndépendamment de ceux autorisés

par la législation de la dernière session

—

et $259,420.00 pour parachever l'hêLel

du parlement. Il nous restait aussi à

payer $67,021.00 do réclamations pour

les travaux de oonctruction sur le chemin

de Q. M. O. & O. En d'autres termes,

sur les obligations à éteindre avec îe pro-

duit de l'emprunt de 1882, le 30 juin

1886 il nous restait à éteindre les sommes
suivantes :

Balance des subsides de
chemins de fer autorisés

parlégislationantérieure

k 18o2
Balance des réclamations

pour construction du
chemin de fer Q. M. O.

et O

$ 938,350.65

67,021.00

En t<»tt pour let chemins de

fer... $1,005,371.65

Balance des frais de cons-

truction do l'hôtel du
parlement 259,420.00

mÊmm HHm
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Balance des emprunts tem-

poraires à rembourser.

.

,i'.
î'aisant un total de $2,014,791.66

Voilà ce qui nous restait à liquider avec
1» reste du produit de l'emprunt d^ 1882

^
Que restait-il du produit de cet emprunt ?

^1 »f"ï«™f
t $688,711.32. La situation so

résumait donc comme suit :

Balance des obligations à

K,5f^"'**^«r ;••••••• ^2,014,791.66
Balance du produit de

l'emprunt de 1882, affec-
té à l'acquittement de
ces obligations 688,711 32

Ce qui laissait un décou-
vert ou déficit de $1,326,080.33

Si vous éliminez de ce tableau la ba-
lance des emprunts temporaires restant
àrembourser,-$750,000, vous trouvez
encore un découvert do $576,080.33, à
la date du 30 juin 1886, dans les opéra-
rations à même l'emprunt de 1882

,

Ce nest pas tout. Les chiffres que ie
viens de donner s'appliquent àl'eniprunt
de 1882 exclusivement

; mais en sus d«
cet emprunt de $3,500,000.00, qui a rap-
porté au trésor $3,479,633.34, nous enavons autorisé un autre âo $200,000Dour

0„TwTf''îî ^ ^^^'- d« J^tice"^ deQuébec. A la date que je viens de men- '

tionner, nous avions réalisé les $200 000 ide cet emprunt. Mais il nous restait
'

en-core à dépenser au moins $293,700 00pour finir les travaux payables avec
'

le
produit de cet emprunt, d'après la loiqml autorise, ce qui laissait de ce chefun découvert d'autant.
Résumons toutes ces données

dl«fini ^!5?^"''i
«"^P^»nts permanents,

destinés a étemdre certaines obligations
spécifiques énumérées dans les Statuts
autorisant ces emprunts. Au 30 juin 1886nous en avions encaissé tout le produit!
et II ne nous restait en banque qu'une
balance de $688,711.32, sur le* --od^urSe
1 emprunt de 1882

; mais nous avions àacquitter sur les obligations l, éteindre

llTa^^^^'^TT^^ ""^ '''"""*' de $2,308,
• -. io en^ p.f^rto qu'il restait uu décou-

t?on
•^^^l' 619. 780. 33, sur les opéra-

tions extraordinaires de ces quatre ex-
ercices Si vous ajoutez à cela le -U-
liouvert dans les opért.tions ordin-'ui^s,

750 000 00 ?^^ ^^ ^'""^ ^^''^^\ '^y ^ quelques ina-/ou,000.00
.^. vous arrivez à un déficit total de
j^2,50..29 soit $7«2,7l6.y^> dans les
lations dites ordinaires, déduction

londs d emprunt municipal pendant cetteponode, et $1,619, 780. slC dans les opé-rât ons couvertes par ces eu.prunts.
Je ne me suis occupé jusqu'à présentuedes opérations delà caisse, c'est-à-diie des recettes ordinaires et extraordi-

S'aTT'-'' !^"^^"^^ ««« qu^tJ^an
,dinsi que des paiements ordinaires et

extraordinaiies effectués durant le mêinetemps, et j'ai fait voir le déficitquWsent ce« opérations. Mais cela est^ohi de

nistiation des affiures de la province du-rant ces quatre ans. En sus du dél^H; t^lque constaté, il y a les obligations pécï
kTif; 1T ""T. ^^^"« contractées par

ulf1f'''"v.*^-.^^
^"""^^^'^ session ^au

chlmiâ'eTer""" ^^" ^'^^^P*^-- <^«

Comme j'aurai occasion de l'exposerdans quelques instants, la loi autoŒ
la conversion des subsides de terres ensubsides en argent, a ajouté auxTbl ga

etnLV'^''^^'' ^^ i«^ juillet 1&6

n'fvfJ' 1 'f^^'^- ^ «e**>e date, nous

deTrf^"ï^^^^^t aucun autre i^ioyende faire face à ce montant d'obligationsque la ressource d'un emprunt
''"^*^'""'

^ous avions bien en caisse, le 30 juin
1886, une somme de $1,034,403.49 • maisdun autre côté nous 'avions es ôSSa-tions suivantes à acquitter ;

^
Mandats de l'exercice

1886-86, restant impayés
a la fin de cet exercice.. $ 77,240 14Emprunts temporaires aux

'

Fonder fidéicmnmi; .'
.*

.'

^SS"97
Réclamation de la banque

^^'^^^-9'

Jacques-Oartier
100,000.00

$1,023,767,11

Sur l'encaisse que nous avions, il n'v

r'^. ff
réellement disponible qu'uni

^TJ^'I' f^''.^''^!'-^^- A l'enconïe See p. t„,. .,,^.i,aiic. Il nous restait à iiqui-

Balance des subsides de
chemins de fer mention-
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$ 956,360.65

68,074.00

ii*^a (Xiina la cédule de
février 1833 \

Balance des réclamations
se ratt-ftchaut à la cons-
truction du chemin de
fer de Q. M. O. & O. ..$

Balance des frais de cons-
truction do l'hôtel du
parlement 259,420.00

Ualance des frais de cons
truction du palai.i de jus-
tioe de Quabec 293,699.90

l'renuare moitié des sub-
sides transformés en ar-
gent, par la législation
^«1886 1,794,275.00

!

83,372,119.55

Je donne tous ces détails pour faire
comprendre bien clairement à la Cham-
bre que le résultat des opérations de
caisse, ou la dijférence entre les recettes
et les paiements, est loin de représenter
la situati(,n que nous ont faite les quatre
années d'administration couvertes par
1 état qui nous occupe. A première vue
en ne prenant en considération que la
différence entre les recettes et les dépen-
ses, on est porté à croire que la situation
n est pas absolument grave, surtout quand
on voit que les comptes publics indiquent
un ceruun montant en caisse. Des gens peu
au courant de la position peuvent à peine
s empocher de croire que cette somme en
caisse roprésent* un surplus de recettes
et que tout va pour le mieux dans le
meilleur des mondes. Mais on arrive à
une conclusion bien différente, quand
examinant les choses à fond, on constaté
que le chiffre des o ligations à rencontrer
excède de beaucoup celui de la somme en
caisse, et que depuis l'emprunt de 1882
qui devait éteindre toutes les obligations
courantes que nous avions à cette date
nous avons contracté de nouveaux enga-
gements qui ont ajouté des milhons à
notre passif et que nous sommes dans
1 impossibilité de rencontrer sans recourir
de nouveau à un emprunt consolidé

Telle est la situation véritable. Avec
cette ingénuité calculée qui le caractérise
mon honorable prédécesseur appelait cela
le rétablissement de l'équilibre et du bon
ordre dans les ûnances ; avec cet art dans
iuquyi li excelle, li trouvait moyen de
déguiser 1 abîme qu'il creusait et il avait
le courage d'essayer à nous faire croire

que nous accumulions des surplus, quand
li savait parfaitement que nous ajoiîtions
chaque année des sommes considérablesau montant de nos obligations. C'est parde semblables moyens qu'il a réussi ànous chP.rger de l'énorme dette flottantequ il nous faut maintenant liquider par

lioifs"'^''""
permanent de plusieurs mil-

.Je crois que les explications que ieviem de donner et les tableaux qui soit
entre les mams des honorables députés,
suffirent pour démontrer clairement làmarche doo .lOaires depuis 1882, date du

juTn ïssr^''"''''
consolidé, jusqu'au 30

ni
OPÉRATIOKS ET BÉStrirATS DE L'exeRCICB

1886-87

Examinons maintenant l'exercice encours et finissant le 30 juin 1887

sn„i !n
^'^",î*"-«'".ent d'usage de passersous sdence l'exercice en cours, à causedu manque de renseignements complets

;mais les circonstances particuHères oùnous nous sommes trouvés m'ont forcéde procéder autrement : il était de la plushaute importance de constater avec au-tant le précision que possible la positionqu. nous sera faite par le résultat dos
opérations du présent exercice.

r.„f?"? c^u
«^««^e. l'honorable dé-puté de Sherbrooke comptait sur unerœette de ^093,622.80, St les créSSqu 11 a fait voter pour couvrir toutes lesdépenses s'élevaient à $3, 483. 293. 56

I>u 30juml886au31janvier1887 lés re-
cettes ont été de $2,093,213.91.

'

Mais
cette somme renferme $76,786.26 de re-
cettes non comprises dans ses estimations,
ce qui laisse pour les recettes provenant
des sources de revenu sur lesquelles il
comptait seulement $2,012,988.69 de re-
cettes ordinaires. Quoiqu'il en soit, surk somme de $3,093,622.80, à laquellemon p:_décesseur estimait les recettes

$1 080,634.11 de recettes à encaisses,

les prévisions de mon prédécesseur ne
se réaliseront pas. Après avoir fait uneétude et une revision complètes des
recettes sur lerqueUes nous pouvonscomnr^r noni' na» «;« i_ i ^ , :

A,, 4X,a" ""T 7 ;• "14 "^"w, ies employé»du trésor m'onfc fourni un état consta-
tant que ces recettes ne dépasseront pas
le chiffi-e de $952,989.11, ce qui fait ^n



— 18 —

1

moins une différence de $127,645 00
pour ces cinq mois.

L'honorable député de Sherbrooke a

Iq Î«Q OQQ i^Pe"««3 de cet exercice à
*d,483,29P r»5

: c'est le total des crédits
qu 11 a demandés à la dernière session.
l)u 30 juin 1888 au 1er février 1887 les

«te?r^"n/^^*'''^^^*'^«® ««"<^ élevés à
^.^,/ 05, 400. 94, en sorte que, d'après l'es-
timation de l'honorable député, il ne res
tait plus que $777,892.61 à dépenser,
du 1er février au 30 juin 1887. Mais, sur
ce point encore, ses prévisions accusent
une erreur considérablo. L'état préparé
par les employés du trésor constate que
.pour ces cinq mois, c'est-à-dire pour le

— loûi^^'^^^^^'^'
•*" ^®^' f'^vrier au 30

à ?52,07o,768.23. En ajoutant cette som-me au montant des dépenses déjà payées
durant a première partie de l'exercice,
c est-à-dire jusqu'au 1er février, on trou-
ve que la dépense totale pour tout l'exer-
cice s élèvera à H779,169.17, c'est-à-
dire qu elle excédera de $1,295,875 62

Sherb^'^k"
'^^ ^'l^«^it)rable député de

^

On me permettra bien de dire que
c est tout simplement incroyable. Mais
c est malheureusement la vérité, ainsi
que le constatent les tableaux de l'Etat
numéro 3 que j'ai fait distribuer aux ho-
norables députés.
Comme on peut le voir, j'ai fait entrer

dans 1 estimation ravisée des recettes unesomme de $30,000 payable par le gouver-
nement d'Ontario pour intérêt sur les
perceptions du fonds des écoles. Or cette
recette n'est pas du tout certaine, vuque pour de» raisons par lui alléguées, le
gouvernement d'Ontario a refusé jusqu'à
présent de payer cette somme.
Le sous-trésorier, M. Machin, m'assu-

re que le montant des recettes prove-
nant de 1 administration de la justice, belque porté dans les prévisions de mon
prédécesseur, ne se réalisera certaine-
ment pas.

L'honorable député de Sherbrooke
estimait à $35,000 le montant des con-
tributions des municipalités et des r a
tients pour les asiles d'aliénés. Depn ^
le commencement de l'exercice, les re-

^^^l^^.m'^m,m,63, en sorte qu'il
resterait |S28,728. 47 à encaisser du 1er
févrierau30jmnl887, pour atteindre
le chiffre porté dans les prévisions de

mon prédécesseur. II semble évident
que cette prévision ne ue réalisera pas.Comment espérer retirer $28,728 47
dans les cmq derniers mois de cet exer-
cice, quand on n'a pu retirer que $6,271,

-

ùà aans les sept premiers ? Comme de •

raison, cela dépendra beaucoup du bon
vouloir des municipabtéa; mais, même
avec de la bonne volonté de leur part
je doute fort que cette recette puisse -

d1'pu«'ïe'shtS:„£^ ^'' '•'""°-"«

L'intérêt sur le prix de vente du che-

^'AiZ?\ ^'
P' ^ ^- ««<= P«rté ^

*l«9,05<.89 dans les estimations de mon
honorable prédécesseur. L'état reviaé

Ifi mX -ir
^'

•^'''v'ï"' f?'*=
""° différence de

$6,000 Voici l'explication de cette er-
reur. L honorable député de Sherbrooke,

alo^nr* ^ ^"'i/^ ^*^^^«' ^ pris
$200,000 sur les $600,000 payées à
compte du prix de vente du chemin de
ter puis a remplacé cet argent par des
obhgations du palais de j-...tice de Qué-
bec. La loi oblige bien certaines munici-
palités à payer l'intérêt sur ces obliga-
tions

; mais comme cette loi est restée à
1 état de lettre morte jusqu'à présent, le
gouvernement a perdu, ou plutôt n'a pas
encaissé, l'mtérêt sur ces obligations, que
\°^ai»"sespour l'amortissement à la

Donc, au lieu de $1,080,634.11 qu,nous devions encaisser d'ici à la fin de
1 exercice en cours, d'après cette estima-
tion, nous n encaisserons certainement
pas plus de $952,989.11, ce qui e»t?e moS-
tant do mon estimation revisée
Comme je l'ai dit il y a quelques ins-

±AiK^?'^''^^.^^P''^^ « estimé à $3,-
483,293.55 le toUl des dépenses de l'ex-

St ^"..f"^«.=
<='««<> le montant des

crédits qu il a fait voter à la dernière ses-
sion. La révision de cette estimation,
telle que donnée dans l'état que j'ai fait
préparer par les officiers du trésoî, cons-

â%»l,295 875.62 de plus que le montant
des crédits votés à la dernière session,
.eat-à-dire que les dépenses pour l'exer-

jçice actuel seront de 84.779.169 1*7 «„
'lieu de $3,4*3,293.55, teÛes qu'estimé^B
par 1 honorable député de Sherbrooke.
Ces erreurs se rencontrent principale-

•S
«^^Penses à compte du ca-
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lévrier 1887, il a ,^fï
J^^^}o8b a« lor crovabI« t i

^"^^epnses. Choso i»
pour la cox/strueÉfon^de lSl!f^'^^^-^« ^-^^exLtn^''^^"^' ^'^"^ ^^« <Ieux

»f
ce, soit, en tout, $125 isL?"'' ^^^^^^^^^ ««^^^^^^^^ ^'^ ««""

t ie montanf. /^« i'„.^
"»'^,';", xo-^. 94, ou cIha o,,^

i-^tiuve en réalité à h. yv,° _, •

pour le 1er février ouTvnn'-'^ ''^^*^té^„"" «««^ mieux de donner des

c



^gQ de la

<^ unejn-
* do nos
direction

'hoso in-
''-'s deux
"trats et
i ie gou-
^a merci
état do
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total de $289,700. Il faisait cette décla-
ration positive à la Chambre le 7
mai,; 1886 Eh bien, d'après les états,
othciels préparés avec le plus grand soin
par les employés du département des
Irayaux publics et du Trésor, le 30 juin
lb8b, moins de deux mois après cette
déclaration, il fallait $259,420 pour pa-
rachever l'hôtel du parlement et $293 700

P""L*Vîf,îf P"^^*^^ ^^ j"8*ice de Québec,
ou $553,120 pour les deux bâtisses.

Voilà quelle était la situation lorsque
nous sommes entrés en charge.

^L^.T''^^''!"®^
^i®"' M. l'Orateur, que

^^^'J.^^r^^-^r''^ ^ P^^*^ ^^ «" «"«des
!Sirfib,UUO de réclamations additionnelles,
mais non admises, formulées par les en-
treprenonrs, c'est-à-dire $127,000 pour
1 hôtel du parlement et $18! 1,000 pour le
palais de justice de Québec.

Cet exemple, ou plutôt ce fait incon-
testable, nous donne une bonne idée de la
manière dont mon honorable prédéces-
seur faisait ses exposés budgétaires et
de la valeur des 'renseignements qu'il
donnait à la Chambre

des TravauxPublic» pour
1883 185,160.64*

Excès du coût réel sur le
prix du contrat $ 394,423.50

Les états préparés par les employés du
département des Travaux Publics et du
Irésor constatent que le palais de justice
rte Québec va coûter, une fois fini, $528,-

kqÏiÎ'
®-^^'^"*^el du parlement $579,-

o»4.14. En rapprochant ces chiffres des
prix portes aux contrats primitifs, on
arrive aux résultats suivants :

PALAIS DE JUSTICE

Coût des travaux, tel qu'é-
tabli ci-haut .... $ 528,210.71

Jrrix des travaux, d'après
le contrat, tel que men-
tionné à la page 223 du
Rappart du Commissaire
des TravauxPuhlicspmr
^^^^

135,000.00

Excès du coût réel sur le
prix du contrat $ 393,210.71

HOTEL DU PARLBMENT

Coût des travaux, tel qu'é-
tabli ci-haut

Prix des travaux, d'après
le contrat, tel que men-
tionné à la page 222 du
Rwpport du Commissaire

8 579,58414

Comme on le voit, ces deux bâtisses
devaient coûter, d'après les contrats pri.
mitifs, $320,160.84 : or, grâce à l'incurie

I

mipardonnable avec laquelle les travaux
ont été surveillés par nos prédé-
cesseurs, ces deux entreprises vont
coûter $1,107,794.85, ou $787,634.21 de
plus que le prix fixé dans les contrats.

TXT i.J^""^
^® demande en toute sincérité,

M. 1 Orateui- : était-il possible de faire
preuve d'un manque plus absolue de
compétence et do capacité administrati-
ves ?

Il est une considération qui donne une
apparence bien étrange à tout ce qui con-
cerne ces deux entreprises. L^ construc-

vk". iV*^*^^ ^® j"«*^^«® d« Québec et de
1 hôtel du parlement sont les seuls tra-
vaux publics d'une importance au-dessus
de 1 ordinaire, qui aient été exécutés
depuis 1883 sous la surveillance et la
direction du département qui a charge-
de ces travaux. Or, cliose inconcevable,
ou du moins inexplicable ! les rapporta
du ministre en charge de ce dépar-
tement, qui entrent dans les détails
les plus minutieux sur l'exécution des
moindres travaux de colonisation, qui
mentionnent si le plus petit bout de che-nun ou le moindre ponceau ont été faits
par contrats ou à la journée, ces mêmes
rapports ne nous donnent pas un seulmot de renseignement sur les modifica-
tions apportées dans les contrats do MM
Wnelan et Charlebois, pas un seul mot
pour indiquer, au moins, comment ces
travaux sont exécutés, rien pour expli-
quer comment il se fait que deux entre-
prises données à forfait pour $320,160 84
sont maintenant exécutées en partie à la
journée et vont coûter Csl,107,794 85
ou $787,634.21 de plus que le prS
des contrats primitifs. Il y a là quelque
chose d étrange, quelque chose d'inconce-
vable, et à moins de supposer chez nos
prédécesseurs l'ignorance la plus complète
des devoirs les plus élémentaires d« leur
c„Ri^8,

3 ai droit do dire que a'ils se sont
abstenus de donner tous les renseigne^
ments nécessaires dans leurs rapporta offi-
ciels, c est parce qu'Us savaient que leur
condui, ''o,-f. blâmable, repréhinsible à
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l'extrômo, et qu'ils voulaient par ce silence
injustifiable sur des transactions aussi
importantes, se soustraire aux reproches
que le public n'aurait pas manque de leur
adresser, si cela eût éU mis au jour.

M. rOratenr, tous ces faits expliquent
bien des choses : surtout, ils nous donnent
une bonne idée de la manière dont les
affaires du pays ont été administrées par
nos prédécesseurs : ils expliquent bien
conunent l'honorable député de Sher-
brooke a pu déclarer à cette Chambre,
principalement à La dernière session, qu'il
était parvenu à rétablir l'équilibre dans le
budget, quand il savait parfaitement que
la position s'empirait do jour en jour

;

ils expliquent comment cet honorable
monsieur a pu avoir le singulier courage
de nous déclarer officiellement, sur sa
parole de ministre de la Couronne, le 7
mai 1886, que le présent exercice se sol-
derait par un excédant de recettes de
$145,439.25 (Débats de 1886, p. lOSl,
Exposé Budgétaire, p 26) quand moins
de dix mois après, les employés du dé-
partemenc qu'il dirigeait viennent cons
tater, dans un rapport officiel, que ce
même exercice va se solder par un dé-
couvert de $1,732,966.16 sur les opéra-
tions totales. Et je le défie d'attaquer
l'exactitude de cet état. Je le défie de
nier que le total des paiements de cet
exercice, au lieu d'être de $3,483,293.55,
comme il l'aestimé, sera de $4,779, 169. 17.
C'est sur son estimation une erreur en
plus de $1,295,875.62. Je le défie de nier
que les recettes totales de cet exercice,
au lieu de $3,093,622.80, seront de
$3,046,203.02 ce qui fait sur son estima-
tion une différence au moins de $47,-
419.78.

Il est facile d'expliquer comment il

«rrive que les faits contredisent aussi
clairement les déclarations de mon hono-
rable prédécesseur. Suivant son habitude,
il voulait faire miroiter aux yeux des dé-
Êutés et du peuple un semblant d'équi-
bre dans le budget. Pour cela, il a

adopté un procédé bien simple : il a sou-
mis une estimation des dépenses qui lais-
sait en souffrance, ou non pourvus, des
services et des obligations auxquels il

faut maintenant pourvoir par un bud-
get supplémentaire de $910,332.57, pour
couvrir l'insuffisance des crédits qu'il a
iâit voter.

Un pareil état de choses est bien acca-
blant pour ceux qui en sont responsables.

!^J

iC-

Il prouve clairement que nos prédéces-
seurs suivaient une politique financière
tout simplement fausse, contraire à tout
principe d'économie politique, qu'ils fai-
saient contracter à la province, pour un
seul exercice, des obligations s'élevant à
$1,120,779.12, sans proposer ni faire con-
naître à la Chambre les voies et moyens
pour faire face à une dépense aussi exor-
bitante.

En jetant un coup d'œil sur l'estima-
tion revisée des dépenses préparée par le
sous-trésorier, on voit i^u'il faudra une
somme additionnelle de $43,000.00 pour
le service des intérêts. Cela est dû à
l'augmentation dos emprunts temporai-
res et au retrait de certains dépôts. Tous
les autres articles de l'estimation supplé-
inentaire sont requis pour suppléer à
l'insuffisance des crédits votés à la der-
nière session.

Encore ici, nous avons un exemple
frappant de la façon dont on procédait,
sous le régime précédent, pour faire con-
corder les recettes avec les dépenses.
Dans les estimations supplémentaires,

il y a un montant de $486,000pour payer
les subsides aux compagnies de chemins
de fer. Cette estimation est basée sur un
rapport préparé par M. Moreau, ci-devant
secrétaire des affaires de chemins de fer.

J'ai tout lieu do croire, en me basant sur
ce rapport, que toute cette somme sera
requise pour payer les subsides dus en
vertu de la cédule de février 1883 et de
la législation de la dernière session, au
sujet de la conversion dos subventions
de terres en subsides en argent.

Ceux des honorables députésqui étaient
en Chambre l'année dernière se rappel-
lent que nous avons protesté énergique-
ment contre cette législation, qui nous
imposait des obligations hors de propor-
tion avec nos ressources, et ne pourvoyait
aucunement aux voies et moyens néces-
saires au paiement de ces nouveaux sub-
sides. Grâce à l'esprit qui animait alors
la majorité de la députation, on ne tint
aucun compte de nos protestations, en
sorte que toute la responsabilité de la
gêne pécuniaire où nous nous trouvons
retombe sur nos honorables amis de la
gauche. Ces embarras proviennent deleur
imprévoyance, de leur malheureuse pra-
tique de nous donner sur la situation des
états erroné».

Nos prédécesseurs ont donc augmenté
à la fois et la dette consolidée et la dette

f

'(-"

/

"',
!:,"!î?-v?""'tga;i!aiiffi

;'
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«ia.iero dont il va affecter U siLiutiun!
D après 1 estimation révisée,

telle que donnde dans lo
tableau, la balance des
dépenses do cet exercice,

ç est-à-dire les dépenses
a faire du 31 janvier au
^0 jum 1887, est do. .

. *1 194 990 qq
11 faut retrancher de cette
somme le crédit voté
pour le fonds d'amortisse-
ment, puisque ce crédit

-
est devenu inutile par la
législation de k dernière
'^«'^«"'«oit

30,854.67

Mai/,Vf?,ïf
•••;• -1 ^1,163,433.66

iviaia 11 tant ajouter le mon-
tant de l'estimation sup-
plémentaire

910,332.67

Ce qui fait une dépense to-

~

taie pour les cinq mois dea2,073,768.23
tel que énuméré dans le

''"^'•^^

t vbleau préparé par les
otbciers du trésor.

Pour payer ces dépenses,
nous n'avons que la ba-
lance des recettes pour
ces cinq mois, telle qu'es-
timée par les officiers du
trésor dans le même ta-
^^^^^'^oit

962,989.11

acquitter ces dénenses, nous aurons plu»

raires llest impossible, c'est évidentde continuer à vivre ainsi d'emprunt

auxauIlK^ '"? ""^^^^^^i'^^'^ considérable.,
auxquelles il n'a pas été pourvu r)ar n<.«
prédécesseurs. Ce système est tout «implement ruineux

; iï faut de tou?e néces-

deLToï^^'' '''
^T"'' monLnt dedett« flottante pour régulariser la posi-

a^iret C'fsU l^^ ^""^" ^'-«
"«

La Winn '

*.*^'''^ ^"^ """« incombe.

f.ur^« ^'V'^"
«°""ante, tant s'enfaut

,
mais avec le concours et la bonvevolonté de la Chambre, avec réner^ieque nous sommes bien '

déterminés fymettre nous trouverons moyen, ie l'es^

air?t;ti??/"^"^«"*-,
*-'t -îa'V de

sîdérabll i„ P'T"'^ i^'
embarras con-

ïtANDATS SPÉOIAITX.

J'ai ditqueles estimations de mon hono.rable ami de Sherbrooke pour Texerdceen cours sont nsuffisantes^ Il a été obWde le reconnaître lui-même, puisqu' a

'rx ^dTl.^''.'l''-^' o^«
manTt«' «pé

a nsfôu'nn 1

''^'' ^" ^^ décembre 1886,ainsi qu on le verra par l'état nue l'^iuditeur est tenu de soumettre à i Chantbie. Ces mandats ont été émis pour lesnns suivantes :

^

Il reste donc un décou-
"'^'^'^^

$1,120,779.12

EeWA"'^ * P*« ^' prévisions, et

îe ïulet d«
^"^""^"^^^^t pourvu dkns

seur
^ de mon honorable prédéces-

Tel est le résultat que vont donner lesopérations du présent exercice.

Sable di T^ ^^'^ ^ ^^^ «^*^è» «onsi-oerable des dépenses sur les recettes ?

cï«';«r^'^^"'
^'""^^^ ressource quecelle de 1 emprunt. Le 31 janvier dermer, le chiffre de nos emprunts tflmnn

l7a{Lfr' ^ ^^OO'OOS avecTeïSqu 11 faut bien contracter ponv en»...;.."
déficit que je viens d'établir," c'e^chiffi-e

kJiZXVTi^ «1,61^0,779.12, c'ft!à-dire qu a la fin du présent exwcice, pour

Association agricole des
Cantons de l'Est (exposi^
tion de Sherbrooke)

Secours aux pêcheurs de
la cote nord du Saint-
Laurent, pour lès trans-
porter et les établir avec
leurs familles dans le
comté de Beauce, après
leur arrivée à Québec,
ae JNatasquan et d'ail-

I

leurs, à bord de l'un des
steamers du gouverne-
ment fédéral

Comnission centrale d'hyl
giène, Montréal....

Dépenses d'élections.

.

$6,000.00

6,000.00

1,142.72
13,000.00

ç2u, 142.72

ex^us'abW ' '*•'"' r^^ P^"« «" ^»«insexcusables
; mais celui de 613,000 nourlesdéoenses d'élections me pS ^kl
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qa'oxtraordinftirc. On snit parfaitoTiient
co r|uo cviiito une ('loction gëndmlo ot s'il

n'y a pas ou de ganpillago, je no puis pas
coiripiundro comuiont mon h(in(iral)le2)ré-

déct'HSour a j>u se tronipiir dans une pro-
portion aussi considërable, sur un item
aussi facile à prévoir.

BUDOHT SUPPLÉMENTAIRE POUR 1880-87

Main mie prouve bien plus frappante
de l'inHullisauce des estimations do l'iiono-
nible député de Sherbrooke, co sont le»
crédits additionnels que je vais être
obligé de demander à la Chambre.

L'insuflisanco des crédita votés à la der-
nière seosion j)our l'exercice en cours
nécessitera un budget sniiplémentaire de
^i}10,'M2.b7 . Voici rénumération des
Hoiinnes additionnelles qu'il faut pour
faire fjice aux dépenses inévitables de
cet exercice :

Fonds de pension» des insti-
tuteurs, six versements
annuels, d'après le statut
43-44 Victoria, chap, 22,
«ection 12 6.000,«0

Dette publique ^43,000.00
Législation 21,437.22
Gouvernement civil 7,430.19
Administration de la justice. 10,000.00
Poli^y 750.00
Prisons de réforme, écoles et

maisons d'industrie 4,000.00
Instruction publique 6,410.00
Institutions littéraires et

scientifiques 7,599.16
Agriculture 006.00
Asiles d'aliénés 13,000.00
Dépenses du département des

terres de la couronne 17,600.00
Commission royale re Q. M.
0.& 5,000.00

Secours aux pêcheurs de la

côte nord 3,500.00

Travaux et édifices publics :

Loyers, répara-
tions, assu-
rances $ 10,000.00

Construction de
l'hôtel du par-

lement. 130,000.00
Construction du

palais de jus-

tice de Québec
Acquisition de

terrains pour
l'agrandisse-
ment du palais

de justice de
iTiuiittcïw

120,000.00

iq,uu0.uO

278,000.00

^ , .

,

424,332.67
oubsules aux compagnie» do
chemins de fer 486,000.00

$910,332.52

Les moutanta requi» pour l'intérêt sur
la dette publique et les subsides aux
compagnies de chemins de fer sont des
cr^flit» sfcvtutaires qui n'ont pas besoin
d Être votés

; mais je les fais entrer dans
le budget supplémentaire à titre de ren-
seignement, pour faire voir à la Chambre
tout ce qui manque dans les estimations
de mon honorable prédécesseur. L'in-
suffisance de la somme attbctée au service
des intérêts provient du retrait de cer-
tains dépôts portant intérêt et du paie-
ment de fortes sommes sur les subsides
des compagnies de chemins de fer.
Pour la légidatmi, nous sommes obligés

de demander un crédit additionnel de
§21, 437.22, destiné au paiement de cer-
tains services qu'il est impossible de lais-
ser en souffrance. En voici l'énumération
détaillée :

Ecrivains et messagers $3,262.30
Papeterie 643,06
Journaux 1,966.13
Divers 80.25
Impressions 3,00o!o0
Bibliothèque de la législature. 8,000.00
Employés sessionnels 700.00
Dépenses d'élections 3, 785! 46

$21,437.22

Les $7,430.19 demandés pour le gou-
vernement civil sont destinées à couvrir
l'insuffisance du crédit voté à la dernière
session.

Sur les crédits de l'exercice en cours,
pour l'administration de la justice, il a
été payé $10,000.00 pour des dépenses
de l'année précédente, et cette somme
manquerait pour acquitter les listes du
30 juin prochain, ce qui explique pour-
quoi nous demandons ce crédit supplé-
mentaire. Le montant demandé pour la
police est nécessité par l'insuffisance du
crédit.

La somme demandée pour les institu-

^"*v^ms.
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tions de rëfonuo et les écoles d'industrie
«8t aussi dostinde à couvrir l'insuttiaanco
des crédits votds pour ces services.

Il y a dans le département de l'Instruc-
tion publique «!(),410.00 d'arrérages sur
des achats de livres do récompense. Nous
tenons à régler tous ces cojuptes, afin do
régulariser tous ces acliats et de voir, à
i avenir à ce que le département no con-
tracte plus d engagements au delà du
crédit voté annuellement, comme cek
8 est pratiqué constamment depuis quel-
ques années. C'est pour payer les dettes
existantes et mettre fin h ce système
d âïcéder les crédits, que nous demandons
la somme que ia viens do mentionner.

Il est demandé $7,699.10 pour les Im-
mutions httéralrea et acientyiqim. C'est
pour payer des comptes pour l'impressiou
des archives do la province que nous
demandons cette somme. Nous voulons
que 1 ouvrage fait soit payé sans retard
et faire disparaître le système des arré-
rages.

Le crédit pour les journaux d'agricul-
ture est insuffisant

: c'est pour suppléer

«606 00
'"""*''*"*'« q"" J« demande

Le ^édit voté pour les asiles d'aliénés
est suffisant pour les dépenses de l'exer-
cice en cours

; mais on a pris sur ce cré-
dit plus de ^15,000.00 pour acquitter
des dépenses de l'exercice précédent, ce
qui laisse un découvert auquel les 613,-
uyo.00 demandées sont destinées à remé-

1

dier, afin de ne pas laisser d'arrérages à '

la fin du présent exercice.
Il faut $17,600.00 pour couvrir l'in-

suffisance des crédits pour le service des
terres de la couronne. Il manque $9,000
pour le service du cadastre et $8,600 pour
celui des arpentages.

L'honorable juge Routhier nous a passé
un état faisant voir qu'en sus du mon-
tant voté a la derniers session, il faut
une somme additionnelle de $5,000 00
pour acquitter les dépenses de la com-
mission d'enquête sur les affaires du che-min de fer Q M. O. & 0. C'est ce que
nous demandons.

^6^n ^''''w "l®,^*
^^""^^""^ 12 du statut de

1880, qui établit un fonds de retraite en
laveur des fonctionnaires de l'instruction
pnmau-e, le gouvernement est tenu de
ver&er uiiaque année à ce fonds unesomme de $1,000.00. Pour des raisons
que je ne connais pas, ces verccments
n ont pas été faits par les gouvernements

qui nous ont précé.lés, et lo crédit (lue ie
demande a pour but do 8ui)pl.'.or à cette
omission. Si le g(iUvorn<jment veut que
les instituteurs fassent leurs versements
avec régularité et que ce systèmo do pen-
8i<m fonctionne bien, il faut qu'il su mette
Kii-memo on règle avec les proscriptions
do la loi.

Le i)alHi8 do justice de Montrual no
[Suftit plus a donner l'iuvommodution
voulue

; û faut l'agrandir ou lui faire
subir ccrtiunes améliorations. La con-
fection do ces travaux a été décidée par
nos in-édécoHsyura, (jui ont fait entrer à
cette fin un crédit de $50.000.00 dans le
budget des déi)enses. Ces améliorations,
du resto sont demandées i«ir le ]>arreau
de Montréal. Les $18,000.00 <iue j'ai mis
dans lo budget supplémentjiire sont des-
tinées à 1 acquisition du terrain nécessaire
pour faire ces amélioraticms
Comme je l'ai déjà dit, il y a plusieurs

Item qm n ont pas besoin d'être votés, vu
quils sont déjà autorisés 2«ir la loi ; mais
je les ai inclus avec les autres pour fiire
bien voir a la Chambre ce qui manque
pour les différents services de l'exercice
en cours.

IV
aiAT DE LA CAISSE LE 31 JAJfVIKU 1887.

Jo n ai pas été surpris, mais j'ai été un
peu découragé de l'otat do choses que i'ai
constaté en prenant la direction du trésor.

JNous avons prêté le serment d'office le
janvier et nouf. sommes entrés en char-

ge le àl. En arrivant au ti-ésor, e
demandai à M. Machin, lesous-tvésorie'-,
un état de la caisse ainsi que des recettos
et des dépenses pour le reste de l'exer-
cice en cours. Cet état me fut remis peu
de temps après. Je constatai que tout
ce que nous avions en banque d'argent
disponible pour payer les dépenses or-
dniaires du service public, c'était l'é-norme somme de $19,240.49, c'est-à-

fr«% f«Q'«f^1^ .t
^'^ ^^"^^^ Union

et $3,699.63 à la Banque des Cantons de
1 J^st. Je constatai, d'un autre côté, que
le Jl janvier, le compte du gouverne-
ment a la Banque de Montréalaccusait un
découvert de ^21, 568. 05, qu'il y avait au
bureau du trésor pour $14, 832.88 de man-— „.. .... .,.H?îîinii^c CL Un «rdre en conseil

âo^^^S^*^ P^>«'"«"t d'une somme de^db,000 a la compagnie du chemin de ferde la Baie des Chaleurs, à compte deson subside, c'est-à-dire qu'il y avait pour

'.m



— 20^

f; '•'*f
•'•^«, «l« nlclamations duos ot oxiiri.

bu. pour ao.i„itt„, eoH cU,tto«, , ô Si

La iwispoctivo pour lea troi, „„„.

taemi
I n^VrtWo au moi» de ianvier «fHva,i dépensée. Les autres rev™un

i;e.. oonsuldrable», les recettes pro^^^^^^^•tes hooMces et des hr)i«
„^^^'^"^^'!"nt

;i"'on.naietJ,un^tte";e"Sst
l-.uvions compter que sur un revenu

.h.rant,n,^ ' '^' ^^^ P'"e'"ents à faire

ks Or T' ,"'V^'
«°"<^ considëra-

Jiue pour ces trois nuùs, il fallaitïaiîe Scea un découvert de $638,^69.44. Il me soum.t un état constatant que les pai^nenÏÏ

ari? .^4"t - VanqCS-mble le ^1 janvier 1887. Voici l'énSmtjoa de, paien.ents et des reJet "S
l"

inant les totaux que je viens de donner.
|Mantants àpa,jer du 31 janvier an

1er mai 1S87

Institutiotm do réforme
ot écoles d'industrie,

inspection des bureaux pûl

A«il©s d'aliénés.".".

Uouvernemont civil", 'trai-
tenjonts

«'"ouvorneniont'
civil," dé-

ponses ccmtingontês
Itmtriictioi: publique. ""
/«rresdela Couronne""'
l"u.ugration et repatHe-
Juont ^

-Agriculture.

Chemins de co'lonisa"ti.;n"
rravftuxotéditices publics!
loyers ot réparati.ms.

.

ilotol du parlement etna-
I«i8deju8tice,(enfiu8de8
crédits)

, ,

.

^",^'^<^^ «ur les' 'en.pru"n'ts
de 1874, 1876 et 1878.
pour les 6 mois finissant
Je 1er mai 1887

Frais et commission" sur
cette s«)mme.

Intérêt sur emprunts tem-
poraires

Chemin de fer Q. "m. a &
\^M réclamations

Jsubsidesdecheminsde
fer'

y compris $30,000, dont
paiement autorisé par
ordre en conseil ...

20,600.00

1,000.(K)

37,000.00

38,000.00

T), 000,00
88.000,00

20,400,00

2,200.00
6,360.00

15,û00.00

28,123.00

124,000.00

267,136.00

1,300.00

14,000.00

8,000,00

150,000.00

Faisant un total de..$l,049,i^

coi;ri;rnion!' T"'^^^'"
^'^^'''' loin de

^numén^tion des recettes du SI janvier«« 1er mai 1887
J""'^^

Découvert dans le compte
de a Banque de Mont-
réal le 31 janvier 1887.. à

Jlandats en souffrance
Ld.^islation, y compris les

dépenses d'élections etle
crédit pour les Z)^6«is de
Jîi dernière session.

,

^Uiministration de laii^l
tice

"*"'

21,068,00
14,832.88

84,^50,()<)|

S T o^"3"« ^^ dispo
mble le 31 janvier .. ITerres de la Couronne. '

J- imbres judiciaires et d'en-
registremenfc.

Licences et autres revenus
Intérêt sur le prix de
vente du chemin de fer
Q- M. O. & O.

.

Intérêt pour 6 mois sur le
subside de chemin de
*J

du gouvernement fê-
lerai .

19,240.iy
50,000.00

50,000.00
50,000.00

182,000.00

83,00< .00
1
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Pour purer au dc^couvert, il n'y avait

mnll" u '"f
•"'•^•" 7"« ^«llo d'un em-

I> unfc M,n Iionoml4pi.ddt,ce8«our l'a-vait Hi l.ion cnipriH, (luo peu do iouni

KHHdnv ait donne k M. Machin ins-
ti ctiou de i.rei«uer un ordre en conseil

été
I ttsae et 1 oninrunt aurait été con-

tmctdi.Hr hono,Hl,le déimté do Sher-
••looko 81 lu denimion du gouvemeiaontKoHH et a .lé aito du gouvernement dehonorable députe do Montcalni n'é-

oX''tCB.""'"
"""" "" '"""

'^ ^-

h,/^o'?,^''^^*"''r"'^
(le propos docouHta-

déJu'\ kT l*-'
*"/"!'« •'" n.onorahlo

députe de Sherbrooke se préparait ainsia taire un emprunt do $250,000, il ve-nait d oncaissor la partie du subside fé-
déral payable au mois do janvier, c'ost-
.i-dire qu il venait do recevoir du «ou-vcrnemont fédéral lasommodo $071,080 -
4U. A mémo cette recette, il avaitremboursé sur les $750,000 d'emprunts
temporaires qu'il y avait le 30 juin 1880une somme do $250,000, attende que là
ban<|ue ne voulait pas continuer ce prêta 4J /o, ot c était sans doute pour" rem-pkcer ces $250,000 qu'il voulait em-prunter une soinme d'un égal montant.Comme de raison, M. l'Orateur, nousavons été obligés d'emprunter, '

non?nous procurer les fonds nécessaires aup.aement des dépenses courantes du

V ce la disgrâce de susj^endre le paie-uitnt de ses dettes courantes, parcequ elle n avait i)as d'argent.

té^SZl'ZT^T ^t^^»t«risésàemprun.
té $300,000. J'avais l'intention de noprendre pour le moment que $150,000sur cet emprunt, juste le montant né-cessaire pour acquitter les obligations
les plus pressantes, puis de ne prendre
I autre moitié que plus tard, afin d'é!
conoraiser l'intérêt; niais le banquier
avec lequel je négociais me fit obser-ver qu il lui était impossible de te-nir à ma disposition tout le montant de
1 emprunt dont j'avais besoin, sans quece inontant fut emprunte et mis à notre

^l^^ii^'î 'f^'l ««"P-. Po"' ">^ procurerc^ ,av.x<.auL il lui faiiàifc opérer certains
déplacements de fonds, ce qu"U n'est pas
toujoui^ facile d'exécuter à un momentdonné de sortequepour nepaa m'exposer

à ôtTo do* ppointë et, Burt..ut, nour obt«.
r co qu ,! me f«ll«it, je f„., bfun obligé

(0 prendre du coup les $;JOO,{KK), au tauxuo t» Je trouvai doux in«tituti(,n8 nui
.^t..en pvÉtes à m'avancer cette so.nml

ZisliuT ^r\ ''^^«'"«"t 6% ot refu-saient di, protor k nK.ins. Du reste, c'est
letauxorilinaire sur les emprunts tem-
poraires

: la seule excoptionque je con-
'H «««, c'est l'emprunt cpio mon 1lono -
blo prédécesseur fut obligé de ronibouî-
801 au mois do janvier, parce que la ban-

ïourm""^'^''^*-^^ rononvUràTi

tuI"\^,H
^'^.^''^«"r, quelle 'tait la .i-tuation de a caisse quand nous somme»entrés en charge. C'est presque incroya-

rilZ'^'v
''^''"" '^*"^« ^'«"^^ situation Upreuve d une incurie, d'une inconipé-

tenco qu, expliquent bien des ohoJelte qui mo sur prend, c'est que les amisdu p.uveniemont qui nous a légué ÙZ
81 triste succession, aient eu lo couragede nous accuser do gaspillage, môme dopillage, quand nous n'avons trouvé qu'une
caisse Vide La Chambre ot le pays so tmaintenant en état de juger de la mm^ise^i de cette tactiif Cet Ji^ rTuï-8ua pas. Los renseignements que ie

tZ\::V\ P^«,-''»JE>"l«use^oxacti
tude, sur 1 état de la caisse feront voirau public ce qu'il faut penser des accu I
ir;o?tt^^""^^^"^"««^^--q"i
On a dit qu'avec le produit de c^t em-

tr« h!
P"*^"^"""''. *^" ^« ^«»r permet-

t,on- J^T'^ %" ^^"^« «P^«'^ï des élec-

v2 /. 1
™^''- '^^ '"^« ^«^"r^"* de pou-voir déclarer que pas un contin ne leur aété payé à même cet emprunt, et que

iu%o\voir ""^'^^""^"^-----e»

V
ACTIF ET PASSIF LB 31 JANVIBR 1887
M. l'Orateur, nous voulons bien accep-

ter la responsabilité qui nous incombemais nous ne voulons pas assmner celledes autres. Nous avons pris les affairesdo la province dans un état déplorable •

nous devons le constater, afin de fairebien comnrfiTiflro lo ^a^.J^:j.j .-,

^*™
i ••' î'^^ca^jit.» U05 mesu-res que nous sommes contrainte d'adon-

ter pour faire face à la «tuation. C'eîtdans ce but que j'ai fait préparer par les
officiers du trésor le tableau qui se tJourî
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dans l'Etat numéro 4, ou VMat appro-

ximatif de l'actif et d\t pastif de la Fro-

vinea de Qtiébec le 31 janvier 1887, dat» do

notr« entrée en charge. C'est un inven-

taire fidèle de la succession que nous ont

laissée nos honorables a mis de la gauche.

D'après cet état, le 31 janvier 1887,

le passif, ou le montant des obligations

de la province, était de $22,143,447.66

et l'actif s'élevait à $10,754,280.54, en

sorte que la dette nette était de $11,-.

389,167.11.

Le passif se divise e .; dett» fondée et

en dette flottante.

La dette fondé» se compose des cinq

premiers emprunts consolidés, négociés

sur les places d'Europe et des Etats-Unis,

ainsi qu'au Canada pour une partie de

l'emprunt de 1882. Sur ces cinq emprunts,

forn^ant un total de $18,864, 353.34, nous

avons racheté jusqu'au 31 janvier 1887,

par le service régulier du fonda d'assorti-

ment, on par le rachat des titres de ces

emprunts, une somme de $699,340.01,

de sorte qu'à cette date, il restait à rache-

ter, ou entre les mains des porteurs do

titres, un moatant de $18,155,013.33.

Il y avait en sus les obligations du pa-

lais de justice d« Québec, $200,000, qui

constituent un emprunt permanent et

portent à $18,355,013.33 le total de la

dette permanente ou consolidée, le 31

janvier 1887. D'après la loi qui l'auto-

rise, l'emprunt du palais de justice est

' émis au nom de la province ou sur sa

responsabilité, mais les municipalités du
district de Québec sont tenues au sei-vice

des intérêts et du fonds d'amortissement.

A rencontre de la balance de $18,165,

013.33 restant à racheter sur les cinq

premiers emprunts consolidés, nous avons

les deur premières sonmes mentionnées

dans le tableau de l'actif, savoir : le prix

de vente du chemin de fer Q. M. O. &
O... $7,60<\000, et les $2,394,000 repré-

sentant la capital du subside qui nous fut

accordé en 1884 par le gouvernement fé-

déral pour nous indemniser de h cons-

truction du chemin de fer entro Québec
et Ottawa. Ces deux sommes réunies for-

ment un total de $9,994,000.00. Elles

sont spécialement affectées, par les sta-

tuts de la province, au rachat de la ba-

lance de nos cinq premiers emprunts. En
retranchant de cette balance d'emprunts

k racheter, $18,155,013.33, les $9,994,-

000.00 que représentent ces deux mon-
tants d actif, on trouve qu'il reste sun

ces emprunts une balance de $8,161,-

813.33, pour le rachat de laquelle nous
n'avons aucun actif disponible. En d'au-

tres termes, le 31 janvier 1887, le chif-

fre net de la dette consolidée, ou l'oxcé-

diint de cette dette sur l'actif, était de

$8,161,813.33.
Cela suppose cet actif tout réalisable

et sûr. Mais il y en a une partie que la

prudence obligerait peut-être de classer

dans la catégorie dot-> créances dou-

teuses. La. loi qui nous garantit le sub-

side qui figure à l'actif ne pourvoit pas

au paiement du capitîil, mais seulemeit
au service des intérêts, de sorte que ce

subside ne constitue qu'une annuité per-

pétuelle. C'est, d après les termes
mêmes du statut, une capitalisation,

«'est-à-dire l'estimation d'une valeur en
calculant à 6 oio le capital représenté

Îar la rente annuelle qu'elle rapporte.

1 esi bien vrai que l'honorable député
de Sherbrooke, qui a réglé cotte affaire

pendant qu'il étiiit trésorier, prétend que
le gouvernement fédéral s'est engagé à

nous payer le capital {Exposé hudyétaire

du 2 mai IS84, pages 61 et 52) ; mais à

rencontre de ses préten-iuus, nous avons
l'epinion du ministre de la justice, qui

est d'avis que le gouvernement fédéral

ne pourrait payer ce capital qu'après y
avoir été autorisé par une loi passée à
cette fin. Cfilce opinioli du ministre de

la justice est rapportée par l'honorable

député lui-même, qui nous disait dans
son exposé budgétaire de 1885, en par-

lant de cette ail'aire :

" Pendant que le dominion avait pour-

vu au paiement de l'intérêt à Québec,
suivant la convention qui devait être ar-

rêtée entre les deux gouvernements du
Dominion et de Québec, le mi)dstre de la

justice était d'opinion, qu'il serait 'iiéeet-

saire de passer tme loi dans le but d'auto-

riser le paiement de la somme principale à
n'importa quelle date." (Débats de la Lé-

gislature, 1885, p. 388.)

Eh biea, cette loi n'a pas encore été

passée, car celle passée par notre législa-

ture l'an dernier est sans eti'et, et d'après

cette opinion du ministre do la justice, le

gouvernement fédéral, même s'il le vou-

lait, ne pourrait pas nous payer le capital

en question. S il ne passe jamais cette

loi, notre actif sera réduit de "^2,394,-

000.00, et la balance rtistiint à découvert

sur la dette fondée, dans ce cas, se trou-

vera portée à $10,555,013.33.

!
<

> \

,1
1 i
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Les sommes versëes sur le prix de I

vente du chemin de for Q. M. O & O
comprennent $200,000 représentées par
les obligations de l'emprunt du palais de
justice, c'est-à-dire par les titres d'une
valeur dont la réalisation pourrait ne pas
rapporter .$200,000.00. Ce chiffre repré-
sente la valeur des obligations au pair
de sorte que s'il est impossible de les né-
gocier à ce taux, ou s'il faut perdre un
certain escompte, cette perte diminuera
d autant l'actif que représentent ces obli-
gations.

Sur la partie versée du prix du che-mm de fer, il y a une somme de 0400 -

000.00 déposée à diliërentes banques. Je
crois que cette somme pourrait être pla-
cée plus avantageusement. Nous avons
déjà perdu un montant considérable sur
les 1100,000 déposées à la banque d'E-
change, et sans être pessimiste, "1 est
bien permis de prévoir que l'accident ar-
rivé a cette banque peut arriver à d'au-
tres, ce qui nous ojqposerait à perdre en-
core une i)artie considérable de ces ar-
gents, qui sont affectés par la loi à l'a-
mortissement d'une somme correspon-
dante sur nos emprunts consolidés.

Mais il est une raison plus urgente de

^ V "?^5 ce placement. Nous payons 5 %d intérêt sur les emprunts que ces dépôts
sont destinés à racheter : or $205,000.00
de ces dépôts ne rapportent que 4 %, de
sorte que nous perdons 1 % ou $2,050
par année. Dans ces conditions, il me
semble qu'il serait plus avantageux d'em-
ployer cette somme au rachat d'un mon-
tant équivalent des titres de nos em-
prunts, si la chose est possible, ou de
toute autre manière plus favorable aux in-
térêts publics.

leâ?^*!^*^®
^^ *^^^ comptes publics pour

loob, il y a parmi les prêts et placements
**j;™ par la province une somme de $2,-
549,213.61 mentionnée sous le titre :

' part de la province de Québec dans le
capital sur lequel est basée l'augmenta-
tion de subside payable par le Canada, en
vertu du statut 47 Victoria, chapitre 4."
Nous n'avons ims droit au principal, mais
seulement à l'intérêt de ce capital qui, par
conséquent, ne peut pas figurer à l'actif.
C est la raison pour laquelle je l'en ai éli-
miné. Je me suis basé pour cela sur le texte
même do la loi et sur les déclarations de
1 honorable député de Sherbrooke. Il
connaît parfaitement cette affaire, puis-
que c'est lui qui l'a réglée avec le gou-

vernement fédéral. Eh bien, voici ce
qu'il nous disait en 1885 dans son dis-
cours sur le budget :

co'^fn o^'^o'/.'**
'^'^'* •^^'«''e»- à l'actif les.

p, 549, 213. 61, étant l'intérêt retenu par
le gouvernement de la Puissance, de 1867
a 18<3 mais le gouvernement du Do-
minion, après un examen plus attentif,
reconnut nos droits et en conséquence
nous accorda l'intérêt sur le montant qui
nous avait été retenu d'année en année
avec intérêt à cinq pour cent, sur les di-
verses sommes formant en tout $2,549,-
213,01. Nous ne recevons aticune portwti,
du capital, mais seulement l'intérêt à cinq
pour cent, annuellement, lequel intérêt
est employé à l'entretien de nos institu-
tions provinciales, vu l'impossibilité où
nous sommes de retirer le capital pour
amortir notre dette fondée. Je l'ai cond-
dere comme un subside additionnel, et nwi
comme faisant partie de notre actif."
(Débats de la Léyidature, 1885, p. 387.)

Cette déclaration formelle règle ia

^^^±^^Àa}^^
explique pourquoi ces

i^J,549,213. 61 ne figurent plus au tableau
de 1 actif.

Passons maintenant à la dette flottante.

KK A
^'**^^"*^''^ant du passif total les $18,-

155,013.33 restant à racheter sur les cinq
emprunts consolidés et les $200,000.00
de 1 emprunt du palais de justice d»
t|uebec, on trouve comme r^sultet le

^d, 78b, 434, 32, le 31 janvier 1887. Cft
montant se compose d'obligations claires
nettes, indiscutables. Le premier item
comprend les emprunts temporaires
$500,000.00, et des fonds en fidéCS
tonnant une somme de $229,227,67.

Voici rénumération de ces fonds
':

Dépôt du comité catholi-
que du conseil de l'Ins-
truction publique

Dépôt du comité protes-
tant du conseil de l'Ins-
truction publique

Fonds de pension des ins-
tituteurs

Licences de mariage. .....
Dépôts donnés en eau-

tir -nements par les offi-

ciers publics
Produit de l'assurance dé

i ancien hôtel du parle-
ment

8 9,943.48

28,000.00

148.407.19
3,612,00

6,500,00

32,765.00

t 229,227.67
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«•r es crédite voM, pour iS Tf^"! Q™' aux S;s-'Vfin fin

tJ.olique du cSS de Vin f
'?^^*^ ««" cetteime à mT'"''? ^^""«" '^ ^"i«

«« laissent accuSrm,,-r ^'^^^^ «" N^e nous déb^insL^^^^^^^^^ ^«^
furs le contrôle excWn" """^ *""- PerpétuelleT 4 flnn^"^^ ^^""^^e
fonds spéciaux en S ^®, ^°^* ^es cette nronri// -'^^^^^ P^^'able sur

à ^clispSJie'l^ÏToSi" î^"^^ ^SaooTc \K^^^^^^^ - -P'tal de ^sl^l
peut pas les emplojevTdZT^ ^^ "«

,

^^ propriété etS Q^o"^-"'^'-'^-''"'''^^^''*

statut 35 Victoril cwf' I""
^^^<^" du somme dar^ïe; fonl x'-^^^"*'^

^^^^^^

un autre déiSt ^S'- •
P'^""^ ^' constituent notre entrée on .J" !P^"aux, avant

titutioi! !?„".'„ _«P«X«1 en faveur des ins- écrire au ^ouvernen^^^
^^'^^^ ^^"t

*ntes d'instruction su- offrir en nSl f
^'''^^''^'^^^^^Pour klui

lel le irésnrm,. „.. _" i„ .^
en nieme temps que la T.,v.r>,.,-<^^x <

'mule, ille doit. ,„™^".?,'=« '""ds vernoniOTt d'Ottawf ,,:;.,_ ^^ «"H-

titutii

p'u?rco;;rsrqu; i^'r'^^
-'* p-

viens de mentioiiner T
*^^"'' ^"« J«

s'accumule, il leS „^^^«q"« «e fonds
tant de rinstruct on ."l^i-"''"''^^ P^^^^^'
pos^3 sel queteTcSfptra'ff

^'^'^^^

chapitre 22 1 «e nn
^^"*^ Victoria,

nueï faites chaqueaSr'" ^^' '^^^

nés, sur une partS du fonrt J'v-
°"'"^"- ^J''."*^"*^ ^"tant à U dette de ]f '^^ "'

'ieure ainsi ouT,?'^ ^'"'^^"''-
,
^^ ««^me de ^679 732 2^ ^fT^'tion supérieure afnsi n„ r

'^' ^ ^'^«^^"«-

annuelle de /l wi S)?" ^ ""« «««^me
vernement. CesdiS^?''^^^ P'^"

^« S"»-
remises au tr^ont ^T' '""?"^^« ^«^*
est obligé de les nwi P^«^"^ce, qui
vince oS du Canad/ f>"« delapïo-
Paiement des non? ^S.f«"^P^oyer au
nant de ces botfs S i'"'^"-^^ P^«^«-
je laisse à la ChambT ^v'

^^'!^"« q"«
placement n't

^^^^^'^^^e d'apprécier, ce
reçu detîtil^CcTrétt^'S^'^''^-'
paiement des dénenLM'!„!"\P^°^^ --"p2;mlTd?sdXeTse:d'^^ -i; "-L^ -mpag^^^^^^^^^^

, ^^^;:^^^

et, pour me coifc "^^ «ervice public, dont la convSnn .«^ ^ -^ '"^'^^"«

delaloi,ïï'CwT ^"^ disposition I loi de IsSrest de ««fS»?^^" ^"^ ^^

de «14« an" ?n''"^*^""ver cette 8omm«l prisant l.«7.,.!'„ f«_ ^3, 688, 550. 00, en

sc:ï^i:^^iF^^-^^
être fait.

'*^ * '^"' «« qui peut

$iMV?8?lïLSTtt;? '^^:---'
ordinaires de l'exerrinl

""' opérations

842.06 ne peuvent '^f
"''""'; ^^70,-

moyen d'emDrnnt! *""? P^^'^« ^"'au
quo^ ils soXnTrS dar K^^^^.^^T"
ajoutent autant à U dette de ]f '^^ "'

,

La somme de ^679 732 26 P^T^'r-
lance qui restP i

^"'^'''^^•'^^ est la ba-

de chemLs de fefT' .'"" ^^^ «"^^^^es

cédule de févHer 1883 ''""^' ^^"^ ^^

Buil'df^sltbltf 'tT
^^^""^"^ -

428.60, représentent
?™^^"t?i.ô48,.

résultant defS o'^*^„
^^' obligations

à la dernière se\<.?nn
"' *^^"« P^^^^es

argent S subsfde l^t°"'
'""^^^^"' «"

aux compaSrl 1^'"'"^'"" accordés

1889 T
P^ "® chemins de fer pu1882.^ Le montant total des subside"

deirnsin^fer ^"^ ^^«pS=irord:%^rer^^^^ p- s
de $148,40^19 dé

?"'''" '^""««"^"^«|P"«*^fc les W^ à 7ot?'^^?'''^^-^^'
«"

"ation par nos 'preïétreltf f^'''
'"' ^^^ -**' ^i.

^ ^' ^'^^
' ^'^^^' '-' ^^e

de a manière prescrite '
^^ ^* -"^^"«' Comme on peut le vn,V

^entrf:£r^r^^^^^^

rembourser o£",HTe,'"-' ^"^ ^«^^ la !duS '4t!/~—«™^de subside, dé-
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l^âevt ^^P^^««"*^« par les 35 cen-tnsdelacre que nons aurons à paver

res spécialement affectées à ces subsides.

dWnt on'i'n^â''
,"•" P^"^' dessubsides

comfagnir "' ^"' '^'^"^'^^ ^ ««r**"^««

ou?î/"'"!*H''''^' •^'^ «8t porté à croire

on« Ef ' T'' ^" examinant un peu ce

ce n3^'^''* ^ ^«"*« de ces terrain" e?

la JSâi^:§^:,^- bien Vite.

Daprès les remeignomenta fournis rar

ment „„ tiJ d*" Ï06"3r«^°" 'r

2œ M2 "" ^^
i""'

»»88. a « «s fendu

»re en prenant 1» moyenne dTooût H."ces travaux tel» qu'e4utL par °edt

gir^7utau'":Ue™td''e1i:S^S?

Il est une autre considération qu'il nefaut pas perdre de vue. En vendln! n«!
terres pour les livrer à ircolôniSonvous es enlevez à l'exploitation d^Sdustne foresMère, et voïs diminuez d'à;,tant les reoRttoa r.i.nv"-.— -^ t ».
orets. En calculant d'après les do^ée,fournies par le rapport 'du commSredes terres pour 1886, c'est $91,954 mdtrevenu annuel que vous\Aw fu

ieere:^£iTss:àf^uT
k ré;Zd?,'K 'r ™"4erfioL sùî

-~r„rd^?atrde:cr' '^'-

inSiilErSiturir'-f

depuis la confédération. eI dS^nenfanfdu 1er juillet 1867 au 30 kin1««ft
*"'»

n'avons pu vendre que 2 633 «Qp'
"'

de terres de la oourïï:^ f'^f^ff
*cre«

5T26 500"a"^^
P^'^P^^^-^ annueïl"' :•

ISS'S^ ®'^*"''®"'«yen"e d'environ

Sf^olTCCnts^nr'L-^»'
feàTrirrr^fi'*^^?
sflnfoTif 1

fJ^>/y4,<!}75 que ropré-

g?i|^crp5trrn£: '

I

^^Jf^"' ,il est bien connu qu'il est im
'Cutt 'f"^r r^^^oor^déZwe du prix de vente des terres de 1»IXm "* J« ^'^«^^ q«'« n'est pas La!
§ faufdéM

"^"" P«"r compter sûj^ment,U faut défalquer au moins 20 % du nSinominal, ce qui fait qu'en pratique no^sne pouvons certainement pas comoter

Ztde! f^''''•^' P-vlaTdS :vente des terres, nmi,. „ ,;4.i-_ ,

?P1,794,275.00 de subsides payés airtcompagnies pour les premiers 35 centfn?ce qui laisse pour chaque année Snd?couvert de fe,486.86. D^reste? cet
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sommes seraient payées de suite aux com-
pagnies à compte des derniers 35 contins,

puisqu'en vertu de la k)i elles ont droit
de toucher cet argent du moment que les

terres sont vendues.

Il est donc parfaitement clair que
nous no pouvons pas compter sur la vente
des terres pour ac(iuittor le capital d s

obligations pécunijiirea que nous avons
contractées par la législation de la der-
nière session et que, par conséquent,
nous n'avons aucun actif spécial de ce
chef pour faire face à ces obligations.

Les autres articles du passif n'exigent
guère d'explications particulières. Les
S;)27,O0O.O0 perdues sur le dépôt à la Ban-

1

que d'Echange faisaient partie du mon-
j

tant versé sur le prix de vente du che-
min de fer Q. M. O. et O. et affecté par
une loi spéciale à l'amortissement de la

dette consolidée. Comme cette loi exige
que nous gardions ce montaat intact, je
suis obligé do remplacer ces ^27,000.00,
et conséquemment de les emprunter.

J'ai dit, il y a quelques instants, que
le 31 janvier 1887 le montant de la dette
flottante claire, incontestable, s'élevait à
1^3,788,434.32. Dans les obligations qui
forment ce total, il y en a qui ne seront
payables que dan» un certain temps

;

mais la j^lus grande partie est payable
d'ici à la fin du présent exercice. La liste

de ces obligations en souffrance ou écliéant

d'ici à la tin de l'exercice en cours forme
une somme de $1,893,223.46, et se dé-
compose comme suit, toujours à la date
du 31 janvier 1887 :

Emprunts temporaires,
aux banques et fonds en
fidéicommis $729,227.67

Mandats en souffrance au
bureau du trésor 16,196.78

Déficit de l'exerx-ice en
cours, d'après l'Etat nu-
méro 4. 370,842.06

Sonnne requise pour finir

l'hôtel du parlement,
dont ^90,000.00 actuel-

lement dues 130.113.91
Somme requise pour finir

le palais do justice de
Québec, dont $70,000.00
actuellement dues 122,828.16

Balance do ruclamationâ
pour la construction du

i chemin de fer Q. M. O.

;, etO 11,000.00

:
Perte sur le dépôt i la

Br.; que d'Echange, k
rembourser sur leprix d»
vente du chemin de fer

Q. M. O. etO., aflfecté

au rachat do la dette . .

.

27,000.00
Subsides aux compagnies
de chemins de fer, paya-
bles du 1er février au 30
juin 1887 486,000.00

Faisajit en totalité $1,893,223.46

Cette partie do la dette flottante est
toute payable du 31 janvier au 30 juin
1887. Le resto représente des subside»
de chemins de fer, dont une partie assez
considérable sera gagnée durant l'été
par les travaux qui se ferort, on sorte
que d'ici à l'automne, il y aura probable-
ment ^2,500,000.00 k payer sur la tota-
lité do la dette flottante.

Ces subsides de chemins de fer sont
gagnés très rapidement. Ainsi, du 1er juil-
let 1886 au 31 janvier 1887, il a fallu
payer $622,464.90 do ce chef. Ce fait
peut donner une idée de ce qui va arri-
ver pour la balance de ^486,000. Nous
avons déjà en mains pour au-delà de
$100,000 do réclamations de la part de la
compagnie du chemin de fer du lac Saint-
Jean et de celle du chemin de la Baie
des Chaleurs.

Qu'avions-nous, .le 31 janvier 1887,
pour faire face à ces $3,788,434,32 de
dette flottante ? L'actif mentionné dans
l'état qui nous occupe, moins le prix de
vente du chemin de fer Q. M. O. et 0.
et le subside fédéral pour la construction
do ce chemin de fer, moins aussi les
$200,000.00 de titres de l'emprunt du
palais de justice, c'est-à-dire la balance
de l'actif, déduction faite des $10,194,-
000.00 représentées par les trois item que
je viens d'énumérer, et qui sont aflectés
au rachat de la dette permanente. Il ne
restait donc que $580,280.54 d'actif dis-
ponible pour éteindre la" dette flottante,
de $3,788,434.32 c'est-à-dire les montants
qui suivent :

Dépôt spécial à la banque
Jacques-Cartier $ 100,000 00

Argent en banque, le 31

_ janvier 1887 11, 473. 10
Propriété aff^eotée au rem-

boursement du coût de
l'école normale Jacques-
Cartier 138,348,02
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Bivers prêta c</,vances. ..

Intérêts dus ;,dr Ontario
sur le fonds dos écoles .

.

Souscri2>fcion de Montréal
pour le pont de HuU. .

.

Dû par Montréal pour ex-
propriations entre Ho-
chelaga et la place Dal-
housio

88,271.40

100,000.00

60,000.00

}!?72,188.02

6560. 280. 04

Je ne voudrais certainement pas por-
ter préjudice aux intérêts de la province :

Juaisl obligation où je suis d'exposer
trancliement et exactement la situationm nnpose la nécessité de constater que
dans 1 actif que je viens d'énuniérer, il v
a plusieurs sonunes dont la réalisation
sou}frira queLiuo difficulté. Ainsi les
avances ou argents prêtés à différentes
personnes comprennent les item suivants :

Prêtjjour grains de semonce
fait à certaines munici-
palités de Charlevoix et
Chicoutimi $25,646.40

-rret à la commission des
chemins à barrières de la
rive nord, pour réparer
levant Dorchester 15, 000. 00

Fret aux P.P. Trappistes . 10,000.00

Total $50,646.40

Je doute fort que nous puissions réali-
ser le plein montant de ces créances. La
commission des chemins à barrières est àpeu près dans l'impossibilité de nous
rembourser ces $15,000.00. Jo suis sous
1 impression que l'avance faite aux P. Pde la Trappe est plus une œuvre de bien-
faisance qu'une opération financière.
Quant aux $25,646.40 dues parles muni-
cipalités de Chicoutimi et Charlevoix,
c est une créance exigible, puisqu'e^' ^ est
constatée par des titres

; mais quand on
voit ce qui s'est fait depuis deux ou trois
ans avec les créances du fonds d'emprunt
municipal, que l'on considère l'ancienneté
ae cette dette, douze ou quinze ans
je crois, il n'est pas raisonnable d'espérer
sérieusement que ces $25,646.40 revien-
dront facilement dans le trésor.
M. l'Orateur, je désire être bien com-

pris ; le gouveriicniont fera tout en son
pouvoir pour faire rentrer ces divers
montants, et j'espère qu'il réussira à en
opérer 1 encaissement

; mais la prudence

le respect de la vérité me forcent à ranger
ces créances au moins dans la catégorie
de celles qui sont douteuses et dont la réa-
lisation pourrait nous causer des désap-
l>ointements,

^/^u*
^^^^ honorables députés qui étaient

en Chambre l'année dernière connaissent
les ditiicultés relatives au dépôt de ^100,-
000,00 a la banque Jacques-Cartier. L'af-
faire a été soumise au comité des comptes
publics et, après la preuve faite devant ce
comité, la banque a demandé, puis obte-
nu du gouvornementRoss, une pétition de
droit 1 autorisant à poursuivre le gouver-

I

"ement pour ce montant. Si l'hon. M
laillon n'avait pas cru que la banque

,
avait une cause />rima/aaé, il n'aurait pas

I

accordé cette pétitior. de droit. Si les
directeurs de cette institution n'avaient
pas 1 espoir de réussir devant les tribu-
naux, il est clair qu'ils ne s'exposeraient
pas a des frais inutiles. Or s'ils réussi-
sent, c est une somme da $100,000. 00qui
disparaîtra du montant d'actif que ie
viens d'établir.

Les $138.348,02 représentent, je crois,
une valeur certaine. Lorsqu'il fut décidé
de construire un nouvel édifice pour l'é-
cole normale Jacques-Cartier, il fut en-
tendu que la coût de cet édifice serait dé-
frayé à même le produit de la vente de la
propriété alors occupée par cette école
c est-a-dire l'ancien hôtel du gouverne-
ment, situé sur la rue Notre-Dame
P'^esqu» en face de l'hôtwl de ville
de Montréal. La vente de cette
pror-oôe a été différée jusqu'à ce
jour, SOU3 prétexte que les circonstances
n étaient pas favorables pour obtenir la
pleme valeur. Du re.-te, le montant porté
dans

1 actif ne représente pas la valeur
réelle de la propriété, et même n'est pas
donné comme tel, mais indique tout sim-
plement la somme dépensée pour la cons-
truction du nouvel édifice et à rem-
bourser sur le produit de la vente delà
propriété en question.

Les renseignements que je viens de
donner sur plusieurs des articles for-mant les $560,280.54 d'actif que nous
avons a 1 encontre de notre dette flot-
tante, montrent assez clairement qu'il
serait contraire aiiT nNo-lo. !«« r>l-T-^i^
mentaires de la prudence de compter en
retirer pxus de $400,000.00. Nous nous
trouvons donc, pour ce qui reffarde U
dette flottante et l'actif que nou^avons
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—pàvvh liquider, en face de la situation

que voici :

Montant des obligations

incontestables formant

la dette flottante lo 31

janvier 1887 $ 3,788,434.32

Montant d'actif réalisable

p(jur éteindre ou liqui-

der cette dette flottante 400,000.00

Isaïe Marchand 10,000.00

P. Faquin 10,000.00

Montant net de la dette

flottante le 31 janvier

1887 $3,388,434.32

En ajoutant à cette somme les obliga-

tions évenbuelle» résultant de la législa-

tion de la dernière session, c est-à-dire

les $, 1, 794,275.00 représentées par les

derniers 35 cts sur les subsides de ter-

rains convertis en argent, on trouve un
total de $5,182,709.32, déduction faite

des $400,000 d'actif que je viens d'indi-

quer.

Pourtant, ce n'est pas tout. Outre ces

obligations incontestables, il y a contre

1» gouvernyment une foule de réclama-

tions contestées, mais dont nous serons

peut-être obligés de payer une partie.

Plusieurs de ces réf^lamations sont déjà

portées devant les tribunaux. Pour
celles-là, tout dépend des jugements qui

interviendront. J'espère bien que ces

jugements seront en notre faveur ; mais .

s'ils sont contre nous,ce sera autant qu'il

faudra ajouter au chiiSfre de la dette flot-

tante, tel que je viens de l'établir.

Voici la liste de ces rédamatiotis contes-

tées, non comprises dans les crédits ou les

estimati<ms mpplémentaires pour Vexercice

en cours, non phis que dansVétat du passif

le 31 janvier 1887 :

Réclamât ions
se rattachant
à la construc-
tion et à l'ex-

ploi "tion du
cheminde fer

Q. M. O.&O.,
contestées en
des actions
encore p e n-

d a n t es en
cour :

La banque Jac-
ques-Cartier.l 100,000.00

L'hon. M. ThoB.
McGreevy . . . 1,491,483.84

D. Macdonald. 1,468,713.00

L, A. Roberge . 106,000.00

J. U Paquet.
W. C. Pentland

Autres r é c la-

mations pour
le nifiine objet
dont, d'aprè»
1 • p 1 ni ou
d« M. Mo-
reau, une
trèà - p e t ite

partie peut
Ûtre établie.,

S. X. Clmon,
réclamât i o n
contestée, &
compte de la
constructio ii

de l'hôtel des
ministères...

Robert Mitchell
&Cie., récla-

mation con-
testée, au su-

jet de l'appa-

reil de chauf-
fage de l'hô-

tel des minis-
tères

A. Charlebois,
réclamât i o n
eontestée, se
rattachant à
1 ' h ô t el du
parlement..?

A. Charlebois,
réclamât! o n
contestée, au
sujet de l'ex-

plosion par la
dynamite , .

.

J. P. Whelan,
réclamation s

contestées,
au sujet du
palais d«
justice de
Québec

Diverses récla-

mations con-
testées, «'éle-

vant en tota-

lité à
Puissance du
Canada,
1 a n e e
compte
dispute,
1er juillet
1886

8,S00.00

18,224.00

ihis-
holm

L. S. Lemyre.
Succession d «
feu C. Legge.

P. 8. Murphy..

15,000.00
12,000.00

20,887.00
22,500.00

ba-
de
e n
le

8,288,067.84

136,327.14 3,418,384.98

76,000.00

1,658,00

127,000.00

10,000.00
137,000.00

189,000.00

24,836.81

687,619.17

$4,&34,497.9«

M. l'orateur, je donne tous ces détails

pour mettre la Chambre bien au courant

do la «ituation ; mais on comprendra fa-

cilement que dans l'intérêt même de la

province, il est mieux qye je n'exprime

aucune opinion sur aucune de ces ré-

clamations contestées. Tout ce que je

puis dire, c'est qu eiiëâ ont otc lormu-

lées, qu'elles ont été portées devant les

tribunaux pour la majeure partie, çt que,

si nous sommes condamnés à en payer'

I



— 29 —
«eulemenb 30 %, cela ajoutera $1,366 -
349 o8 au montant des obligations non

Ji.4iy,606.50. Mais nous ne réaliserons

SrS'ï* P^' '^^'^ -««^"^^ «»' "e

mai ISftfi ,
P'^rcevoir. De 1880 au 5mai 1886 nos prédécesseurs ont perçutout ce qu'u y avait de meilleur daKs

Soartr ^«"d«' ««Ue« qui étaient

Québec Xh. r^r^'T ^« Montréal,

«aint J^an T ''^^^' Saint-Hyacinthe,
1oanit-Jean, Terrebonne, enfin par toute»

plus en état de payer. Sur «777.73123

MmTsr'r"^' "« n'ont'réa^i^éque ^pb»7,OJ7.35. En 8U])posant que noua

nous perdrons |4V9lt^\-%rd'aX;
^'606 'm

'' "'^^^ ^^ cette ,'o"ut:

«922fiqnfc?V'^"-, ""^ retirerons que

noua ^•^- ^^"^
'^ ^^^ indubitable Jue

'

ces SI 41?'«^« J^n'' 5.^'^** P*» ^ dire queces 91,419,606.50 d'actif douteux ne

c^^ue^no ^«^^'-«"^e-tpaspCq;:
ce que nous pourrons être appelés àpayer «ur le» 64,534,497.96 dTpass^douteux énuméré dans la liste aueV^i

WetionL' ^"^'^"^' in^LVs" M^^impression est que nous retirerons moinsque ce que nous aurons à payer
Ainsi, pour résumer, je dois dire quele 31 janvier 1887, lor^ue nous Iv?n«

P"r^*T ^' lyminisYratioSna dettenette de la province admise et non con^testée, était de #11,389,167.11. ou oTil

LnS '""'J^P^^'^ un découvertdWtant, tel qu'établi par l'état No. 4
Le dernier état de cette natnre nue

Sh«i ^ "^f
P*'*,^^**"«rable député deSherbrooke à la dernière session, et qui

de t^"7/-/^, P«ge 1021 des' i)é6ÏÏ
?ff A .

Législature de 1886. D'aprèscet état, le 30 juin 1885, le passa de

075?rT.f ft«it alors de Wôgo,!u/o,7J. Létat que je produis pour

ae ^^^,143,447.65. ce> nm #„u „.,..
les dix-neuf mois compris e^'re'cTs dC[dates une augmentation de$l,553,37l 92Ces chiffres s'appliquent au paaSf brutsans déduction de l'actif.

'

I*ro8 prédécesseurs sont invités à rendre^compte de cette augmentadon de ïa

DanB l'état donné àla dernière session

à SlTÇSlIfSf,^
d« Sherbrooke pTr?èa i^ll,774,645.21 le total de l'actif i. ildate du 30 juin 1886. D'après î'étet queje produis le 31 janvier 1887, 'aSif^^e

5n"qu'/ÏaT"T^-^« À7H28o"!
?Ri%^ '* ""® diminution de $1 020 -

nKor^'^*«™^-«P^-de*d;dS-
Nos prédécesseurs sont invités à rendre compte de cette diminution de l^^f"En analysant ces chiffres, on arriva«ux résultats suivants :

"

SITUATION IB 80 JUIN 1886

^*t«i^ $20,590,075.72
^«*^^

11,774,645.21

Excès du passif sur l'actif
le 30 juin 1885 .'«8,815,430.51

SITUATION LE 31 JANVIER 1887

?;ff,^ $22,143,447.66
^*''^"

10,754,280.54

Excès du passif sur l'actif
le 31 janvier 1887 $11,389,167.11

Augmentation deladefcte^
nette durant ces dix-
""^"^^oi^'

$2,573,736.60

C'est-à-dire que durant les dix-neuf«lois compris entre le 30 juin isë? "tL31 janvier 1887, l'adminis ration Ross a

sur 1p« ijff ?• ^.^ '^«"^*»t c«t basé
w J^'^""®^ ^^""^« par mon honora-ble prédécesseur lui-même, pour îsSet par les officiel qu'il a laissés au trésorpour la date du 31 janvier 1887

'

f„« ^ comparer ce résultat avec la

dis"cS: du
ï^'"" *ï"^ ^«"^--"i' i'

Iftfifi n *'^''?.^ prononcé le 8 avril1886 Dans ce discours, on trouve lesparoles suivantes
:

*

"Je suis heureux d« vous annoncer

nlmeit d^r ^l^""déré comme' un évélnement dune in^ortanc. exception-

F.?i^3^
^'^^ équilibre dami les finance» îEst-ce dans le fait que durant les ^

I
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neuf mois compris entro lo 30 juin 1885
ofc le 31 janvier 1887, lo gouvei-nemont
K«S8 a rdellonient augmente la dette
nette de $2,573,736.00 ï Est-ce dans le
fait que pour l'oxercico 1885-80, les i)aio-
nients ont excédé les recettes de 8504,-
118.48 ? Est-ce dans h fait que les opé-
rations ordinaires de l'exercice en cours
vont se solder par un déficit de ^370 -

842.06, tel qu'établi dans l'état numéro
4 { Est-co dans le fait que pour le pré- '

sent exercice lo cotai des paiements va
excéder celui des recettes do $1,732 -

960 16 ? Où est donc ce rétablissement
de 1 équilibre dans les finances ? Je le
cherche on vain dans les livres du trésor
(lume me montrent que des déficits
augmentant d'année en année, et je no
le trouve que su.- le papier, dans le dis-
cours du trône !

Ce résultat contraste aussi d'une ma-
nière frapi)ante avec lo programme for-
mulé par l'ex-premier ministre, quelques
n.ois après son avénomont au pouvoir.
L'hon. M. Ross fut assermenté le 23 jan-
vier 1884. Dans un banquet qui lui fut
donné à Trois-Rivières le 24 novembre
de la mémo année, il disait :

" Le second (article de notre program-
me) c'est de ramoner l'équilibre dans les
finances de la province. C'est là une
tâche ardue.

•'Les administrations antérieures ont
<iû faire des dépenses très considérables
pour doter la province du système de
voies ferrées dont elle avait besoin. Ces
gigantesques travaux ont mis nos linan-
nances dans un état précaire. Il en est
résulté, durant plusieurs années, des dé-
ficits considérables. Il faut mettre ordre
a cet état de choses.

" C'est pourquoi nous avons résolu-
ment décidé de prendre tous le.^ moyens
nécessaires, même les plus énergiques,
pour faire disparaître les déficits.

** Le pramier de ces moyens, c'est une
stricte économie. Il faut couper, retran-
cher, contrôler les dépenses avec une sé-
vérité inébranlable. Ce n'est pas agréa-
ble, cest même difficile

; mais nous
avons commencé à le faire, et nous le fe-
rons ....

tA^y^s^^^^^^ (l'augmentation du subside
fédéral) a dans une grande mesure con-
couru à l'un des principaux résultats que
nons vouhons atteindre : l'équilibre de
notre budget. "

Quelles belles promesses ! Mais, aussi,
quelle amere déception nous réservaient

les deux ans et demi d'administration de
1 homino qui faisait ces piomoases solen-
nelles

! oe trompait-il ou voulait-il trom-
per le pays ? Dire qu'au Hou de l'équili-
bre SI positivement affirmé, cette admi-
nistration no nous a donné que de» défi-
cits et uno augmentation de dette d'au
moins $2,573,730.00 durant les dix-neuf
derniers mois de son existence !

Oi\ sont donc ces letranchemente ? où
est donc cette économie si solennelle-
ment promise par l'ex-premier ministre ?A nous incombe la tâche de payer ces
dettes. Noua sommes prêta à les payer •

mais, pour cela, il faut qu'on nous en
tlonno les moyens.
La situation est bien facile à saisir

t^n sus de la balance restant à racheter

®i"L ^^
^*^*® consolidée, n.nis avons une

1 io^n^i^"*^' ^^^^^^ "«*^fce, indiscutable,

«? &o2l^^-^2'
on sus de la somme dé

?pl,794,275.00 représentée par les der-
niers 35 cents payables aux compagnies
de chenuns do fer lors de la vente des
terres aflTectées aux subsides de 1882 en
sus, aussi, des $4,534,497.96 de réclama-
tions contestées et pendantes devant les
tribunaux, pour la plus grande partie.

^Jl?r.*Z^'"^""""^ pour faire honneur à
ces $3,788,434.32 d'obligations incontes-
tées ? Tout au plus $400,000.00 d'actif
réalisable, en supposant de la part de nos
débiteura beaucoup plus de bonne volonté
qu Ils n en ont montré jusqu'à présent II

no^fol'^SS "^ d'^couvert d'au moins $3,-
oa«, 4J4. 32 pour payer des dettes actuol-
iem-nt exigibles ou qui le deviendront
'..tiis un court délai.

Où trouver l'argentpour payer ces det-
tes { Dans les revenus ordinaires ? Mais
ces revenus ne suffisent pas à payer les
dépenses courantes du service ordinaire
puisque depuis plusieurs années chaque
exercice se solde par un déficit plus ou
moins considérable. Celui del'exercice en
cours sera do $370,842.06.
Nous n'avons donc pas d'autre res-

source, pour liquider les obligations qui
constituent la dette flottante, que celle
d emprunter. Il nous faut ou faire des
emprunts temporaires ou contracter un
emprunt consolidé.
Je considère que le système des em-

prunts temporaires, lorsqu'il est érigé
en pratique permanente, est r.n système
des plus désavantageux pour le gouver-
nement et pour le pays, surtout po- .?
classe commerciale. On sait que "•

emprunts, le gouvernement pai") *

I
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un intérêt plus éhvé que sur un em-
prunt consdidë. Ainsi, nous ne pouvons
guère emprunter aux banques à moins doo / pour des emprunts tcmporairoRC est le taux qu'a payé le député de
!!.herbr()oke, et c'est aussi celui que ie
suis moi-même obligé d'accepter. Avecun emprunt consolidé, je crois que nous
pourrions trouver do l'argent à 4 7 Sur
quatre millions, c'est do suite uno° diffé-
rence de ^40,000 i,ar année en faveur

,_^

d un emprunt consolidé, c'est-à-diro assov,
pour servir le fonds .d'amortissement

échéanc ^
^''**'^^*'^ "^^^ emprunt k son

Je suis donc en faveur d'un emprunt
consolidé, d'abord parce que l'intérêt est
moins élevé et secondement parce que
ce genre d'emprunt, au lieu de diminuer
la somme des capitaux du pays à la dis-
position du commerce, aurait pour résul-
tat d introduire de nouveaux capitaux
dans la province, s'U est négocié sur les
places étrangères.
M l'Orateur, je veux que les positions

soient bien comprises et bien tranchées.M nous voulons emprunter, c'est tout
simplement pour payer les dettes et les
obligations contractées par nos prédé-
cesseurs, c'est exclusivement pour faire
Honneur à des engagements contractés
avant notre arrivée au pouvoir, et contre
une b()nne partie desquels nous avons
énergiquement protesté pendant que
nous étions dans l'opposition. Je veuxqu U soit bien compris qu'en faisant cet
emprunt, nous n'augmenterons pas d'un
sou la dette de la province, mais que
nous voulons tout simplement convertir
ih dette flottante en dette consolidée,

^e régulariser la position et de payerun intérêt moins élevé. Si nous ne con-
sultions que nos propres intérêts, nous
préférerions de beaucoup ne pas em-
prunter, ce iui nous libérerait de la né-
cessité de trouver, en sus des dépenses
ordinaires, les $100,000 ou 1^150,000 00
additionnelles requises chaque année
pour le service des intérêts et de l'amor-
tissement sur cet emprunt. Mais l'hon-
neur et le crédit de la province sont en
jeu, et nous voulons prendre les mesures
nécessaires pour les protéger. La pro-
vince doit, elle n'a pas d'argent pour
^ ^ !,„.,:;

I ht^iio vuuioiis payer et
nous proposons les moyens voulus.
C est là la situation telle que nous l'a-

vons trouvée en prenant l'administration
des ailaires du pays.

Cotte situation, Je la constate av>c
toute la sincérité, toute la franchise dont
je suis capable. Je déclare sur ma parole
de minustro de la couronne et de membre
(le cette Chambre que les états à l'appui
flo cet exposé sont strictement conformes
aux livres du trésor, ainsi qu'aux rensei-
gnements fournis par les officiers des
dittérents départements. J'affirme, sur
a toi de ces renseignements officiels, que

U ?T '^Iht^^^ "«*^**»te indiscuta-
ble eot de ?>'3,788,434.32, et que l'actif
réahSHble pour liquider cotte dette n'ex-
cède pas M00,000.00.

Maintenant, (jue nous ayons l'adminis-
tration des affaires ou qu'elle soit confiée
à d autres, il faudra toujours que la pro-
vnice paie cette dette ot pour cela il fau^dra de toute nécessité recourir à l'em-
prunt Sur ce point, je défie toute con-
tradiction sérieuse, et ma conviction est
81 profonde que je ne crains pas de mettreau jeu la réputation que je puis avoir
acquise comme homme d'affaires. Sur
cette dette flottante, nous avons k paverprès de 2mUlions d'ici au 30 juin, plus,d un million durantl'exercice 1887-88 etla
balance durant l'exercice suivant : nousn avons rien de tangible pour faire facea tout cela, et c'est la raison pour la
quelle je déclare en toute conscience qu'il
est absolument nécessaire d'emprunter.
.

îs 11 faut en juger par le ton de leursjournaux et par la déclaration du chefde 1 opposition, faite l'autre jour, il paraî-
trait que nos honorables amis de îa gSuchene sont pas de cet avis. C'est leur ffiaireS lia veulent introduire dans ce pays ladoctrine de la répudiation des dettes de
1 état, qu ils ont eux-mêmes contractées,
s ils sont disposés à prendre la grave res-
ponsabilité des conséquences quf pourra tavoir e fait de mettre le gouvernement
clans l'impossibilité de faife honneuri

t^rdff?'^*' '
''"^ ^"*^ ^^ détermina

tion de porter ce coup fatal à l'honneurcomme au crédit du pays, c'est "eur
affaire

; mais le gouvernement n'en ferapas moms son devoir, et sa responsabi-
lité sera dégagée quand il aura indiqué
ce qui doit être fait. Enfin, ce sera à kChambre de décider si nous devons, oil

honnP^'r^"'"'^'"
'" '""^ "^«^^^^ de faireHonneur aux engaffementg ^or,f„„„^/

par ceux qui nous ont précédés dans?ad-

mnl^iTlf'''^' '''''. '"^-^^^^^ dansson honnêteté pour croire qu'elle dira

Il
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VI

BSTIMATION DES RECETTES ET DES DÉPENSES

DE l'exbrcicb 1887-88.

J'e.^fcime les recettes à 83,216,022.80.

Cette estimation est basée sur les .e-

cettos (lu dernier exercice. Il y a un peu

il'ftugnientation pour deux ou trois arti-

cles et diminution pour d'autres, selon

. :) iwjus pouvons prévoir qu'il y aura

'use ou baisse dans les revenus prove-

.i irit de ces sources. Voici l'énumération

dos recettes sur lesquelles je compte.

Snbxide fédéral :

Subside paya-

ble en vertu

de l'acte de
confédéra-
tion $ 959,252.80

Intérêt sur
fonds en fi-

déicommis . 56,459.32
Suurfide spé-

cial onvertu
-lu statut 47
Vict. chap.

4 127,460.68
Iiicérêt sur le

8\ib3ide de
chemin de
far, en ver-

tu du statut

47 Vict. ch.

8 6 119.700.00

Administration de la jxiMice :

Timbres judi-

ciaires

Honoraires .

.

Fonds de bâ-

tisse et des

jurés

Contibution
pour l'en-

tretien des
vagabonds
dans les pri-

sons
Gardes des

prisons

Amendes ....

Maisonde cor-

r ec t ion,
Montréal .

.

Palais de justi-

ce de Mont-
réal

Honorairesdu
grand con-

nétable,
Québec ....

11,261,872.80

Intérêts :

Intérêt sur le

prix de ven-
te du che-

min de fer

Q. M. O. &
375,000.00

Intérêt sur
fonds en fi-

déicommis
et dépôts. . 30,000.00

Intérêt sur
les percep-
tions faites

par Ontario
sur les ter-

res des éco-

les commu-
nes depuis
1867 60,000.00

170,000.00
6,000.00

14,000.00

10,000.00

4,000.00

1,000.00

6,000.00

5,000.00

760.00

Timbres d'enregistrement..

Licences
Terres de la couronne
Fercentage sur les hono-

raires de certains officiers

publics

Percentage sur les renou-

vellementsd'hypothèques

Législation

Gazette officielle -.

Ailles d'aliéiié» :

Contributions

des muici-

palitës pour
l'exercice
1887-88....$ 40,000.00

Arrérages dus
sur ces con-

tributions
pour les ex-

ercices pré-

cédents.... 35,000.00

Edifices publics, loyers, etc.

Contributions au fonds de

214,750.00
16,000.00

280,000.00
657,700.00

6,600.00

500.00
4,000.00
21,200.00

465.000.00

pension

Revenu casuel.

75,000.00
1,000.00

5,000.00
2,000.00

Total des recettes ordi-

naires $3,020,522.80

•lart^'îa^;
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lîetîHtâ à compte dn capital :

Prêt aux in-

oututioii do
Québec.... ;$ 600.00

Fomla d'om-
prunfc mu-
niciiipl 60,000.00

Ileuiho ui'Bo-

uiuut Bur le

n-iit fait à
usilu do

Beauport.. 4,000.00
Reiubourso-

luuut Hur lu

fret fait à
asile do

Sttint-Jo»n-

d«-Diou. .. 6,000.00
FanutiLuduc,
mont ti II t

«pproxinia-
tit' du prix
do la vente. 10,000.00

Ronibourse'
ment«i>arla
cité do
Montréal à
compto de
la conafcruc'

tien du ch&-
min de fer

Q. M. O. <fe

O., et au-
tres comp-
tes i25,ooaoo

105,000.00

Total des recettea de tou-
tes sources $3,216,022.80

Je puis affirmer que cette estimation a
«té préparée avec le plus grand soin pos-
sible et que nous avons l'espoir d'en en-
caisser tout le montant.
Les sommes qui forment le montant k

recevoir du gouvernement fédëml n'exi-
gent aucune explication.

Je porte à $60,000 la somme que nous
recevrons du gouvernement d'Ontario
pour intérêts sur les perceptions à compte
des terres des écoles communes. D^uis
notre entrée en charge, nous nous som-
mes mis on «ommunioation avec le cabi-
net de M. Mowat, au sujet de ces per-
«eptions, et j'ai le plaisir d'annoncer à la
Chambre que nous avons reçu une ré-
ponse favorable, qui noias pennet d'es-
pérer nue cette question sera bientôt ré-

glée d'une manière finale et satisfaisante.
Les recettes provenant de l'adininis-

tration de la justice rapporteront le
chitlro auquel je les estime, si tous Iw
t)fiicior« de ce service font leur devoir.
J 'estime à $280,000 le revenu des li-

cences. C'est un pou moins que la somme
perçue durant le dernier exercice. Les
renseignements fournis par le» officiers
du trésor ma dorment lieu do croire que
nous encaisserons l- somme portée dans
mou estimation.

Je n'ai pas encore ou le temps de faire
une étude sérieuse do la loi dos licences
ni do me rendre compte par moi-même
de son fonctionnemot, dans le but de
constater si cette loi a besoin d'être mo-
difiée. Je me propose de faire cette
étude durant la vacanca. Si je trouve
qu'il faut faire subir des changements à U
loi, nous soumettrons ces ciiangoments à
la Chambre à sa prochaine session.
Jusqu'à présent, l'opérati(jn du Seott

Act ne semble pas avoir affecté le revenu
des licences. Cette loi ne paraît pas être
bien appréciée dans notre province et sa
mise en force n'a fait que peu de progrès :

le sentiment public semble être défavo-
rable à cette mesure.
Pour l'exercice eu cours, mon honora-

ble prédécesseur estimait à $700,000.00
les recettes des terres de la couronne.
Les renseignements fiiuniis jjar les em-
ployés du commissariat des terres établis-
sent que nous ne recevrons pas ce mon-
tant et que les recettes provenant de
cette source n'efxcèderont pas $667,700.-
00. Je prends ce chiffre pour l'estimation
des recettes du prochain exercice. Cette
estimation « été préparée avec soin, etje
n'ai *ucun doute que nous encaisserons
de ce chef «u moins ces $667,700.00,
Je pense que nous retirei-one des mu-

cipalités les $76,000 portées dans mon
estimation pour l'entretien des aliénés
dans les asiles, si nous faisons les efforts
voulus pour retirer ce qui nous est dû.
Tout de même, ie tiens à constater et à
faire remarquer à la Chambre que, en
règle générale, les municipalités semblent
peu disposées à payer ce qu'elles doivent
au gouvernement Presque partout, elle»
veulent mettre à la charge de la province
ce qui est à leur propre charge. Il faut
combattre cette tendance, et i'ean^re r.tia

les membres des corporations municipales
comprendront que dans la position où se
trouvent les finances de la province, il
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noilH oit ahiolumont ndcossairo do faipo

rontroi- 1 )ub cj (ini nous ost dû ob <iuo

noUH 8 nu. Il H r)!>li f 5:4 do pi-omlro boiH lo*

moyorn p >4siUlu»
l»

»ur atbjiinlm c;a bat,

Nom i; )iii:)ti;i-» rdilifior !jri(),(> );).():> Hur

les ert5me H du tnih d'onipniut inuuici-

pttl ; muH j'îiv (II ) (pio c'ost iinu nnîottj

qui ontro U:i p m dins laoïit^^Dino dcM

pr(iltii>)ilifcoH. l*<)ur l'oxorcico ou cnirs,

mon h )u >r;iblj pr-ôJécesHour cinnpfcub do

co chuf sur Uiio rosatto do .$ l(>;),tK):).(X).

Durant Km supfc iudU compris outre lo .'Jf)

juin 18Sfi ot l-j :U janvior iaS7, il n'a

per<;u (luj $">,.'$ <r>.0;X Comnio ou lo voit,

il rostj uu ojirt cmsidt'iniblo. L'j faibost

que la plu[).irt djs niuiiicipalité.< loi plus

richosotlod phn un otat de payor ont

acquitti cy ([u'oMoa devaiont à co fonda,

et quo piruii cjlloi qui u'mit pis oncoro

régld avec lo gouvomomont, il y on a

plusiours qui no [jouvont payer sans so

niettro un {usu k la gùne, co qui rond les

perceptions do [dus on plus ditticilos.

Puis, les pTOOG'donts (juo nf« prédécos-

geurs ont (îtiHlis en faisant pour los nioin-

dros misons d'énonnes réductions sur ces

créances, sont devenus une cause d'em-

barr<'is, je dirais presque d'oinpôchcnnenfc,

{)our faire rentrer tout ce qui nous est

égitinienfc dft.

11 y a une8ommede$10,00a.00cmnine
prix de vente de \ii ferme Leduc. Cette

fenne avait été in-oniise conune site ou

comme aide jwmr l'établissement; d'un

asile protestant d'aliénés ; mais comme
elle n'a pas été ju<çée convenable à cette

fin, nous avons" décidé de donner à sa

pLice une somme de $10,000.00 en argent,

avec entente que le gonvemeinent se

remboursera en vendîvnt h. propriété, qui

rapportera bien le montant i^orté danai

mon estiuiîition.

On se rappelle qu'au cours des arran-

fements cimcomant la souscription de

lontréal pour lo chemin de fei- de colo-

nisation du Nonl, il fut stipulé que cette

ville paierait $50,000, à raison de la

con ^ruction du pont de Hull ainsi que

la difFérenctî entre $132,000, somme
assumée pjir le gouvernement, et le coût

des expropriations requises entre Hoche-

kga et la pLice Dalhousie, poarprolonger

jusqu'aux Casernes lo chemin de fer Q.

M. O. & O. Cette diftérence, telle qne

mentionnée dans l'Etat numéro 4, est de

$72,188.02, et elle forme avec les autres

$50,000 un total de $122,188.02, en sus

de certaiius autres comptes qui portent le

s?rand total h plus qu j lo mintant dinni^

dan» mon oitimaliou.

TolloH Houl bi roîJb^Di ^u^ bquollo!»

nous compt »ni p»ur iv>! Ijr lo.i dipeasu*

do l'oxorcici) qui noui ooc5Ui)o.

rAIBMEî«Tï4 I>B r/KXKIl îlt.'B IW-ISSS

L) total du bulj )t d:)« dîpMlvjs do cet

oxoroioo s'élèvo a ;;,U,22J,7.'i»i.0D ot bo dti-

c(inip >.so commo suit :

Dépe)hHes ordintiiT'j :

Service do la

dotto publi-

que tl,07M:«.o7
DépenHoa or-

dinfiiro.i du
service ad-

ministratif l,î)2(J,4(;rj.5KS

53,of)0,82n.(;o

DêpemcH impvUthle&im capital :

CheniinH de
fer .f 805,40(5.40

Etlifices pu-

blics 38!),500.0()

Prftt et don à
l'iisilo pro-

testant d'a-

liénés 25,000.00
1,219,000.40

$4,220,730.00

Avant d'entï-er dans les détails, je dé-

sire attirer spécialement l'attention de»

honorables députés sur la disposition dn

budget imiirimé, qui permet de ccmstater

iustantiuiément les articles do dépense

qui sont augmentés ou diminués. En con-

sultant l'en-tête do chaque page, on voit

de suite les auginentiitions uu les diminu-

tions, comparativement a l'estimation et

h la réalité de l'exercice en cours. J'ai

cru à propos d'introduire cette améliora-

tion dans le budget, pour mettre les

honorables député» plus en état do juger

des dépenses que nous projwsons, ou du

moins, pour leur exempter le trouble d«

référer aux documents de l'année précé-

dente afin de constiiter où il y a augmen-
tation ou diminution.

Entrons maintenant dans les détails.

Pour le service de la dette publique,

nous demandons $1,074,303.07. comm^'

suit :

Intérêt sur la dette consoli-

dé© $ 886,018,57

> K 1

n
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Inf^rÔt fluruutroB emprunts 123,000.00

F^nds tl'nmortiHacment

^
molml (r(>blij,Mti(»nB. .

,

Frais d'HiiiiiiiMytrutiuii.

.

«1,011,018.57
ot

60,«4^.1O
($,500.00

T"t«i S 1,074,30.1. 07
II y a uno «ugmctitfttion do ^64,5J4..V)

tkns lo sorvico do l'intdrôfc, Coci s'oxpli-
t\uo faciloinont. A iiioiiis do n.'inidior les
"ohligations do 1« provinco, il faut al.fcoiu-
inoiit fairo dos oiiipruiita toniporairos ou
tîontractor un omiiruiit coiitvlidô, iK)ur
•|iC4uittor doH dottoK uctuolloinont oxigi-
*j1o8 ou (jui lo <leviondrotit dans lo cour»
tlu prochain oxorcico. N..ouH ne payonu
pus actuollonient l'intdréfc sur toufrus ces •- -i-» ..vx ,....» h m uoniam
dcttoH, niais du moment (juo nous om- (

"'"i» lionornblo nnii do Shonhrooke
pruntona do l'nrgont pour los uctiuittor,
d faut bien payer l'intërét do cet argent.
C'est iK)ur(juoi jo demande un cré<lit qui
puisse couvrir tout ce que nous i)ourron8
être appelas à i)ayer pour ce seiTico.
Pour l'oxercico en cours, mon hono-

rable ami do SherbrcKjko n'avait d'onmridé
que «!25,00a00 pour le service de l'intdrôt
«ur les emprunta temporaires et les fonds
^n fidéicommis

; mais le ai janvier, lora
de notre entrée en charge, cette sonune
'était déjà excédée do ^,400.34, et pour
finir l'exercice en cours, il fallait encore
^4j3,000.00, do sorte que l'insuffisance du
«redit demandé i)ar mon lionorable ami
va s'élever à 151,400.34 prxir tout l'exei-
•cice. Il fttut couvrir cette insuffisance par
"un nouveau crédit dans le budget supplé-
mentaire. Atin d'éviter tout cela et de
régulariser ce service, je demande de
suite une somme suffisante p^nir rencon-
trer tfmt ce que nous sewns appelés à
(payer, y «ompris l'intérêt des sommes
•que nous aurons k emprunter pour j)ayer
les subsides de chemin de fer, la construc-
tion du pakis de justice de Québec et
Ihcjtel du. parlement, ainsi que les autres
"dépenses imputables au capital.

La Chambre comprendra facilement
•que ce sont les emprunts à faire iK)ur
>payer ces dépenses et le déficit de l'exer-
•cice en cours, (pii nécessitent cette aug-
ftnentationdnns le «ervice des intérêts.
Tout cela découle de la politique de nos
prédécesseurs ; nous n'empruntons que
pour faire honneur h dos engagements
contractés par eux et qu'il est absolument
•impossible d'acquitter à même les revenus
ordinaires.

Il y a uno diminution do $001.97 d»ni
les frais d'administration, «t d» $28, ,'M)0.

-

02 dans lo service du fonds d'amortisse-
ment, ce (jui fait o i tout uno diminution
«lo $25,970.9:) pour ces doux sorvicos,
oomparativemont h l'oxercico on cour».
Hur lo soi vite toUd do la dette, l'augmon-
tati(.n oat do $25,643. 3<{.

Pour l'oxercico on cours, mon honora-
l>lo prédécesseur aviit ostimé à $211>,0(5a-
00 los dé|)on8e8 do lé.fislation, y compris
$3H,5(K) pour les finis d'élections. Cob
dé|)en8ea, pour tout l'exercice, vont s'éle-
ver à #248,011,74, ou $30,051.74 do plus
nue son estimaticm. Dans ce découvert,
il y a $13,000.00 pour los dépenses d'^
loctions, somme qui a été payée jiar un
mandat spécial émis à k demando de

Il ya «ussi un <lécouvert do $10,î)51.74 dans
l'item dos traitements, dépenses contin-
gentes, etc., do l'assemblée législative, et
do $700. CO dans le crédit pour la biblio-
thèque, ce qui fait en tout $17,661.74.
Pour le prochain exercice, je demande

jpour le même service un crédit do $181,-
<85.00, ce qui fait sur le tout uno diminu-
tion de $60,82(1.74. Les articles sur les-
quels porte cette diminution sont les sui-
vants :

Traitements et déperfsoa
contingentes de l'assem-
blée législative, y compris
$4,000.00pour kcodifica
tion

Bibliothèque do la législa-
ture, traitements, dépen-
ses contingentes, reliure,
etc

Procédure Parlementaire

$ 17,126.74

2,460.00
750.00

Dépenses d'élections 46,50o!oO

$ 66,826.74

Pour le (jomm-nem&nt civil, l'estimation
«es dépenses de l'exercice en cours était
de $185,420.00 ; mais ce crédit n'est pas
suffisant, il faut l'augmenter de $7, 430. 19,
ce qui porte la dépense du présent exer-
cice à $192,850. 19. C'est k somme que
nous demandons pour l'année prochaine.
Tout en demandant le même montant,

no-us faisons en réalité une économie de
$î),600.00.

La somme que nous demandons eon»-
prend un montent de $4,400.00 transféré
des dépenses d'autres services à celui du
gouvernement civil, aiinsi que l'indique

s.tf;àMi^\B.^i^''i^SS3Sfrin
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VEtat détaillé de certains articles de dé-

peiiise, que les honorable» députés ont en
mains. EÙa comprend aussi ^3,000.00
pour le traitement de nouveaux employés
nommés par nos prédécesseurs avant leur

sortie du gouvernement, ainsi que des
augmentations de traitement formant
$860.00 pareillement faite par no» prédé-
cesseurs, sans compter $1,350.00 d'aug-
mentations de traitement provenant do
l'opération de la loi du service civil. Cela
fait en tout $9,600.00. Il est évident que
si nos honorables amis de la gauche
fussent restés au pouvoir, ils auraient
ajouté cette somme aux dépenses du gou-
vernement civil, qui eussent été aug-
mentées d'autant. Or, nous mettons ces

dépenses additionnelles, dont nous ne
sommes aucunement responsables, au
conipto de ce service, pour le prochain
exercice, et nous ne demandons que le

montant de la dépense de l'exercïce en
cours, ce qui fait que nous proposons en
réalité une économie de $9,600.00,

Du reste, nous réduisons effectivement
les dépenses contingentes de $6,870.00 .

elles vont s'élever cette année à $47,-
770.00, et nous ne demandons pour l'an-

née prochaine que $40,900.19.
L'administration de la justice va coû-

ter cette année $374,218.48
;
pour l'an-

née prochaine, nous demandons pour le

même service $365,580.98, ce qui fait une
diminution de $8,637.60. Nous espérons
réaliser cette économie, et même plus,

par la réorganisation du service de cer-

taines cours de justice et prisfms, réor-
ganisation re duo nécossaire par l'expé-

rience et réclamée par l'opinion publique.
Nous faisons une réduction de $750.00

dans le service de la police, et nous de-
mandons les mêmes crédits que ceux de
l'exercice en cours pour les institutions

de réforme et l'inspection des bureaux
publics.

Ces divers articles du budget forment
avec l'administration de la justice pro-
prement dite un total de $480,510.48
pour l'exercice en cours : nous ne deman-
dons que $471,122.98 pour l'année pro-
chaine, ce qui fait sur le total une dimi-
nution de $9,387.60.
Le «redit demandé pour l'instruction

publique, comparé à la dépense de l'exer-

cice cil cours, accuse une diminution de
$9,500.00.

Je prie les honorables députés do bien
Remarquer que cette diminution n'affecte

attctmement l'es allocations pour Fin»-
truction supérieure, les écoles communes,
l'inspection des écoles et le» autres cré-

dits réguliers de ce service, qui restent
tous au même chiffre.

Parmi le» dépenses de- Fexercice en
cours, il y a $6,000.00 d''arrérages sur les-

versements au fimds de pension des ins-

tituteurs, $6,410,00 d'arrérages sur le*

achats de livres de récomjMjnse et $150.00
pour le couvent de Saint-Roch-de-l'Achi-
gan, ce qui fait ou tout $12, 560.00 de di-

minution sur les dépenses de l'année cou-
rante. Nous aurons à payer l'année pro-
chaine $2,000,00 au collège de Rimouski
et $1,000.00 pour le service' annuel du
fonds des instituteurs, sommesnon payée»
cette année, ce qui fait $3,000.00 de nou-
velles dépcTises. En retranchant ces $3,-
000.00 (*38 $12,560.00 énumérées plus-

haut, on trouve une réduction nette de
$9,560.00, qui n'affecte pas du tout le»

allocations ordinaire».

Les dépenses sous le titre Iiwtitrttions'

littéraires et scientijiqiies vont s'élever à
$27,791.87 pour l'exercice en cours, et-

nous proposons $10,350.00 pour le pro-
chain exercice, ce qui fait une diminution
de $17,441.87. Nous retranchons $3,-

741.87 sur les dépenses des commis-
sions d'hygiène et $200,00 sur l'allo-

cation pour encourager l.i culture des-

sciences naturelles, ce qui fait ^,941. 87..

Le reste de la diminution est représenté
par la dépense de l'exposition coloniale de
Londres, $6,000.00, qui ne ae renouvellera
pas, et par les $7,500.00 payées pour ac-

quitter des arrérages sur la transcription
et la publication des archives canadiennes,
ce qui n'affectera pas l'allocation ordi-
naire de $5,000.00 pour ce service.

La dépense pour les Aiis et métiers,

sans affecter l'allocation régulière, est
aussi diminuée do $2,500.00, savoir : $2,-
000.00 pour la construction d'une é^ole à
Québec et $500.00 pour l'établissement
d'ateliers pour l'application des science»
aux arts industriels. L'école de Québec
est finie, et il est impossible d'établir le»

ateliers en question, ce qui rend ces deux
crédits inutiles.

Nous demandons$76, 150.00pour l'agri-

culture, au Jieu des $102,621.00 qui
vont être payée» pour ce service durant
le présent exercice. Cela fait une dimi-
nution de $26,371.00. Cette diminution
provient de» retranchements que nous
faisons »ur ceiiains crédits, et du fait que
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des services qui se présentent cette année
«ne se présenteront pas l'anaéé prochaine
L,m retranchements portent sur les ser-
vices suivants :

«Journaux d^agriculture $ i 50a00Aide pour l'établissement

An xf*'^'--; •6,000.00Aide à la Gazette des Campa-
î/"es

Traitements des professeurs
de beurreries et fromageries

iJiverses dépenses, souscrip-
tions à des traités, ete

«Conférences sur l'agriculture.
Jardin botanique à Montréal
Aide à la sucrerie de betterave
deBerthier 3.000.00

Aiae ai agriculture 300.00

750.00

500.00

400.00
600.00

1,000.00

$14,056 00
Les services suivants sont éliminés,pvce qu ils ne se présenteront plul

1 année prochaine ;

^

Ecoles de médecine vétéri-
naire, pour acquitter des
arrérages dus au Journal. . sf 750 00Assurance sur la sucrerie du
betterave de Farnham .... 900 00

«Comité permanent des expo-
sitions, Montréal, dernier
versem«nfc 3 ^gf^ qq

• Pont sur le Richelieu ....::; 2,'o00."o0
i^ixpusitioii agricole de Sher-

^''''"^^
5,000.00

fl2,115.00

Comme on le voit, les alkx^itions aux
«ocietés, au conseil et aux écoles d'agri-
culture restent les mêmes : nous n'avons
retranché que sur des services inutiles ou
""e importance tout à fait secondaire /Wous réduisons à îf4,0GO.00 le crédit

î>our 1 âmmigration et le repatrîement ce
<ïui fait une diminution de ^4,000 00 '

Il
y a de» abus et des dépenses inutilesdans ce servie* Imitant ce que k légis-
lature d'Ontario vient de faire, nous nous
ï»roiK,sons de limiter cette dépense à ce]
<im est strictement indispensable

Les crédits pour la colonisation s'élè-
vent a ^75,000.00, c'est-à-dire $70,000 00
pour les cheniins et $6,000.00 pour ios
aocK'tts de coît;iiisi«ion, Nous ramenons
«es dér>enses a leur chiffre normal et or-
«Imaire. Pour l'exercice en cours et le
précédent, mon honorable ajui de Sher-

brooke a fait voter des sommes bien plus
considérables pour les chemins de coloni-
sation

; mais il nous a déclaré que pour

nS^^'i?
*^® ^«s exercices il prenait $100,-

000.00 sur le capital, ou qu'il fallait pré-
lever cette somme au moyen d'emprunts.On comprend que ce système est tout
simplement ruineux. Eu le pratiquant
seulement pendant dix ans, nous ajouta-
rons un million à notre dette. Or si
bien disposé que soit le gouvernement
pour tout ce qui concerne 1 1 colonisation.

1^.,V''^?*'
P""^^ > assumer la responsa-

bilité dun système semblable. Je suismême convaincu que mon honorable pré-
décesseur n'avait pas la moindre velléité

Z «'î'?îl"mn
'^^^ ^^P«"««8 extraordinaires

de $100^000 par année au compte du ca-
pital. Cette générosité excessive en fa-veur des chemins de colonisation corres-

rt ."""^ ""'T'h ^""''P frappante avec
les élections générales : le public ne peutpas s empêcher de voir dans ce zèle sou-
dain et 1 énornuté des sommes dépensées,
autant d'engins d'élection, autant d^moyens d mfluencer une grande partie de
1 électorat, et je crois qu'il n'a pas tort
AUSSI, je nai pas le moindre doute que
SI mes honorables amis de k gauche fus-sent restés au pouvoir, ils seraient de
nrJjll'^^^""? **" 7^^**^ ordinaire de $70,-
000.00 pour les chemins de colonisation,
lout de même, s'il y a des besoins abso-
uinent pressants, nous augmenterons vo-
lontiers de $10,000.00 k somme affeclTe
a ce service. Sur ce point, nous atten-
clrons les renseignements du ministère do
1 agriculture et de k colonisation, qnenous nous proposons d'établir et qui de-vra faire une étude plus complète desbesoins réels de k colonisation.

Pour les travaux et édifices publics, io

fc %"" "'/^"^ «'élevant à $473-

mnnn'A ^ï ««^te somme, il y a $389,-
500.00 de dépensesimput^ibles au capita
ce qui kisse $83,906.7(5 pour les déplS
ordinaires. Les dépenses au compte du
capital sont comme suit :

Construction du pakis de
justice de Québec «100 000 00

Construction du nouvel hôtel
^'^""'"^'"•""

du parlement Tn non nn
Construction d'un ^difi^e

'^'^^'^

pour k cour de circuit
dans le comté de Kamou-
raska

Cojistruction des fondations
6,000.00
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du palais do justice et de
la prison d'Arthabaska. . . 6,000.00

Construction de l'agrandisse-
ment du palais de justice
de Montr&d 200,000.00

Construction de l'agrandisse-
ment de l'école McGill . . . 2,500.00

f38î>,500.00

Dana les dépenses crdi laires, nous fai-
sons les réductions suivantes, comparati-
vement aux dépenses do l'exercice en
cours pour les mômes fins :

Loyers, assurances, répara-
tions, etc., des e'difices

publics en général $ 6,22îjf.00

Inspections 1,000.00
Réparations des palais de

justice et des prisons 2,700.00
Assurance des palais de jus-

tice et des prisons 500.00

$10,429.00

Tl n'y a jxas de clviugements dans les
allocati -s aux institutions de bienfai-
p^Jice. Beaucoup de demandes nouvelles
O. été faites et plusieurs auraient mérité
un accueil favorable

; mais l'état de nos
finances ne nous permettant pas d'au'-
menter nos dépenses aous ce chef, nous
avons dix, quoiqu'à i-egret, niiùntenir le
statii qno.

Les dépenses du département des ter-
res de la couronne vont fonuor un total
de $154,411.00 pour l'exercice en cours ;

pour le prochain exercice, nous deman-
dons $128,750.00, ce qui faitime<Iiniinu-
Uon de $25,6(11.00. Cette diminution
tombe sur les articles suivants :

En supposant une moyenne de If rrrres
par famille, 'cela fait assez de terres pour
étiiblir 0Î»,680 familles, ou une population
d'au moins 348,400 personnes. Si rapide
qu'on puisse supposer les progrès de la
colonis<tti(m, on admettra qu'il faudra au
mouis dix ans pour établir tout ce monde?
et occuper les 6,968,009 acres de terres
arpentées que nous avons actuellement
en disponibilité. Alors, pourquoi faire
tant de dépenses pour de nouveaux ar-
pentages ? Je n'en vois pas l'utilité. Du
reste, nous affectons à ce service m\&
somme de $30,000,00, ce qui est plus que
suffisant pour Tes besoins réels et immé-
diats.

Les autres articles dvi chapitre Services-
divers accusent les diminutions suivantes,
comparativement aux déi>enses del'exer^
cice en cours :

Pour mettre en opération
l'acte des manufactures de
Québec

Deschanq)s, Liste de,'; parois-
ses

! Timbres, licences, etc

$ 500.0»

2,000.00»

2,000.00

Service des cadastres. $ 4,000,03
Arpentages

,

Dépenses générales
Exploration des mines
Protection des forêts contre

l'incendie

8,600 00
5,5fjl.00

2,500.00

5,000.00

$25,'JG1.00

Nous pouvons faire ces retranchements
sans affecter l'efficacité de ces service^
non plus (pie les recettes provenant des
terres de la couronne. Lj besoin do nou-
veaux arpentiges. pa exemple, me pa-
rait plus que prQbl(5,n.ot.iq,jo. Au 3;) juin
1880, nous avi )ns en disp^rtiibilité 6,968 -

009 acres dé terres de la couronna, ar-
pentées et subdivisées en Iota de ferme

$ 4,500.00

Rusles services snfva-nts, qui ne se:

;
présenteront pas l'année prochaine :

Aide aux pêcheurs en détres-
se de la côte nord du Saint-
Laurent „

Commission royale, re che-
min de fer Q. M. O. & O.

9,500.00»

10,881.25

$ 24,881.25

II y a des au-^nentatïons, oa plutôt de»
nouveaux crédits p)ur $5,,000.00

; pour
la compv^'nie des cheinim macadamise»
'le Boauharnois, $2,000.(0,, et pour le-

chemin imritiinoduSagueiiay, $3,000.00
ce qui rédmt à$21,8Si.26 la dimlnutioiip
réelle sur les dépenses ordinaires. Lautre^
a iicle, le prêt de $25,000.00 pour l'éta-
blissement d'uuasilj protestant d'aliénés,
à. Montréiil, entre dans la caté-^rotie de»
dé lenses imputables au capibil. Ce m-n-
fant est le miultit direct d'une résolution
p is?ée par cette Chambre le l.'î. mai 1885,
aveo cette différence qu'au lieu d'u i ]>ryt
pou- le tout, il y a. un don do $i0,00'J.0O
ruprésenfciut la valeur de la fenne L'.jduc
ju rée impropre à l'établissemeut i)r )jeté!^

L(>s dépenses imputables au cipitaï
forment un tot^ ùo $1,219,906.40. Elks

r k

7
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comprennent les défciils suivants pour les
doux exercicos :

(Jhemius de fer : 1886-87 1887-88

Subsides iuix

cojupa^niies.i^l, 108,464. 90 $787,406.40
Clieniin île fer

Q. M. O. &
O. etiiisjjec-

tion ....... 34, 000. 00 18, 000.00

$1, 142, 404.DO $805, 406. 40

Edifices publics :

Palais de jus-

tice de Qué-
„bec 103,700.00 100,000.00
Hôtel du Par-

lement . .

.

Palais de ju?i

tice de Ka-
mouraska .

.

Palais de jus-

tice d'Àr-
thabaskfi, .

.

Palais do jus-
t i c e de
Montréal

.

.

Asile protes-
fcint d'alié-

nés
Ecole McGiil,

• Montréiil .

.

184,450.00 75,000.00

6,000.00

6,000.00

1^,000.00 200,000.00

25,000.00

2,500.00

$306,120.00 $414,500.00

o?H*""\^r**"
le voit, il y a diminution de

6337,058.50 dans Icrf iwiiemcnts pour ks
"hemi'is d« fer et une augmentation de
$17,380,00 dans les dépenses pour les
édifices publics.

D'après les renseignements fournis par
rarchitecto du d('Tiartement des travaux
publics et par ^L Lesîige, le sous-com-
niissaire, les .$175,0OO.Uu que nous de-
mandons pour le palais de justice de
Québec et l'hAtel du parlement sufK-
ront pour finir complètement ces
deux édifices. Le iialais de justice de
Québec va coûter, une fois terminé,
«528.210.71 ou $328,210.71 de plus que
les $*iOO,OD(\00 d'obligations spéciales
destinées à

i
ayer le cinit de cette bâtisse.

Dans lui de i^es exfjcsés budgétaires,
riion, ]\î. Wiirtcïîe {lorte à .ÇSHO.fîOO.OO le
«oùt de I b'tjl du parlement, qu'il faieai
entrer dais a dttte flottante payable h,

même l'emixiint de 1882. Cotte bâtisse
va cofiter 1^370,58114, ou $279,581.14

de plus que l'estimation de M. Wurtele.
On comprend facilement qne ces excèa
de^ dépenses ne peuvent être payés
qu'avec de l'argent emi)runté.
Mon honorable ami de hherbrooke a

njis dans un de ses budgets inie somme
de 850,000.00 pour agrandir le juilais de
justice de Montréil, afin de donner l'ac-
connnodation additionnelle demandéepar
le barreau. Cette somme était tout à fait
insuffisante pour payer les travaux, et
pour ne pas être obligés de revenir à
chaque année devant la Chambre deman-
der de nouveaux crédits, nous mettons
de suite le montant lequis. Pourquoi ne
pas dire du coup ce qu'il faut en réalité
et mettre la Chambre en état de juger
avec connaissance de cause ? D'ailleurs,
nous verrons à ce que les c ntrati soient
donnés avec prudence, m u s nous efforce-
rons de fermer la porte aux extra et si
nous réussissons, comme je l'espère, à
£aire exécuter les travaux pour une
somme moindre, cela ne déj'avgora rien,
le surplus restera dans le trésor et pourra
être employé à d'autres ouvrao-es de
même nature,

'^

Quant aux subsides de chemins de fer,
il est bien difficile de fuiro une e tima-
tion précise du montant requis pour ce
service. Pour l'exercice en cours, mon
honorable prédécesseur a mis une somme
de |2£0,000 dans son bud<,'et. Au 31 jan-
vier, il avait déjà payé $622,461.00, et il

restait cà payer jusqu'au 33 jiun un mon-
tant additionnel de $486,000.00, ce qui
va faire pour tout l'exercice $1,108,464.-
90, ou $858,464.îiO de plus que son esti-
mation. Pour no pas m'ex^josor à un pa-
reil mécompte, je mets dans mon estima-
tion une somme de $787,406.40, que je
crois tciut à fait suffisante ptmr faire face
a toutes les denuvndes qui pourront nous
être faites de ce chef.

D'ailleurs, tout dépend do k rapidité
avec laîiuelle les comp ignies pousseront
leurs travaux

; mais, comme c;j3 sommes
ne pourront être prises quj sur un em-
prunt, nous aurons toujour.s à notre dis-
position l'argent nécessaire pour rencon-
trer les demandes, même si elles excèdent
la somme portée dans mes e:itimations.
Dans tous les cas, cela n'atrectoia pas la
marche régulière du service ordinaire,
puisque ces paiements devront être pris
sur un emprunt, Si les Clamb-es ne con-
sentent pas à autoriser l'emprur.t, ces
subsides ne seront jms payés et les inté-



^iO~~^
-ressés en souffriront. Enfin, que ces sommes soient payées l'année prochaTne ou

h^LT f ^r '^*'**^' incontestables, cer-taines, dont nous pouvons retarder le

m^ll'' ""'r Ç^^ nous y soutrafre, àmoins d une répudiation législative.

li?^"''"^' ^^«"^"«ns les dépenses do

exercTcr T "'T "' ^«"^« <iu prochain
,^^! ^-i ' ' P"'"" ^''^ comparer ot en avoirune idée ci ensemble.

la cou-
ronne . . . 246,792.25 226.250.00

480,610.48

400,686.87

471,122.98

371,085.00

Dépenses wdimires :

1886-87 1887-88
Dette publi-
que ... .. .$1,048,820,31 $1,074,363 67

G^ufornl
'''''''-'' ^'^''^^

AdminS '''^'^'^^ 1^2,850,19

tion de la

justice,
p olice,
institu-
tions d e
réformes,

inspec-
tion des
bureaux
publics . .

,

Instruction
publique.

,

Agriculture,

colonisa-
tion, im-
migration
et râpa-
triement.

Travaux et

ëdilicea
publics,
imputa-
bles aux
dépenses
sur le re-
venu

Asiles d'alié-

nés
Diverses ins-

titutions
d e bien-
faisance.

,

Divers ser-

vices, y
compris
les dépen-
ses des
terres de

265,621.00 153,150.00

88,735,79

243,000.00

68,906.76

230,000.00

$3,254,744.60 83,000,829.60
dépenses imputables an capital :

Chemins de

">'« 396.120.00 414,600.00

Plus le, a,.*''^**^»» «u-i^:^^
penses or-

dinaires.
. 3,254,744.60 3,000,829.60

Total des dé-

^

penses de
toutes sor-
*^' •1îî4,793,329.50 $4,220,736.00
En comparant les dépenses onlinairesde 1 exercice en cours avec colles <lu pro-chain exercice, on arrive au résuJfcitiui-

Dépenses ordinaires de

DSfl-o^dinaires-de'''''^''*^^^
^^^^"^^

3,000,829.60

Diminution ix)ur 1887-88 .$~^,9mÔÔ
Le service de la dette publique est une

]&^! "^^'"/i^l^^We, du moins poïrImtéret et le f.fids d'amortissement Enretranchant le montant payé pour c- service du total des dépenses ^ordinaires, ontrouve pour résultat le montant des cîépenses ordinaires sujettes au contrôle de
administration, c'est-à-dire sur lesquel

les un gouvernement ,)eut écnnomi.er ouretrancher. Si vous faites cette défalca-tion la comparaison est encore idu-' '.

lait voir le tableau suivant :

Dépenses orriinaires
oontrCIabIeg

^'2,205,924.2»

1,920,465,08

39,316.00 89,316;0O

Dépenses ordinaires

m().&7.^3Sn4,744,eo (iK>ur dette
Moin.s

, .1^8,820.81 publique)

1887-88. :î,000,82àw;"(ponr dette
Moins

, .J^074»i7 pubJiqu'.)

Dimùiution des d.'penses contrô-
lables.

,

,

S 27»,158.3e

rabie'p*"^ '\'"""V*^r assse. considé-
rable, et

j espère sincèrement (nie nous
tro^uverons moyen d'auffn,enter i"nljffv"

forment 1?^?^ ""P."^^^''J^^« ^u'" 'capit:ii

'i

I
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^Tlll^il $1,538,584.90
^^^^-fiS 1,219,906,40

Dimmuton $ 318,678.50

et i^î\A '^'^'^"' ''
.

*'^^^^«' ordinaires
et imputables au capital, accusent pour
les deux exercices lo résultat suuivant :

Dépenses totales, 1886-87. $4,793,329 50
Dépenses totales, 1887-88 . 4, 220, 736.00

Diminution pour 1887-88. $ 572,593.50

v£ f"""i
"^'^'^

}' ^«^^' P«»ir compléter
1 étude du prochain exercice, si les re-
cettes ordinaires suffiront à payer les di-
penses ordinaires.

^

àrfit'"''^'"^^^^
Chambre, en parlantdu revenu sur lequel nous comptons pour

le prochain exercice, que les recettes
ordinaires s'élèveront à $3,020,522 80^n rapprochant ce chiffre do celui 'des
dépenses ordinaires, on arrive au résultat

Recettes ordinaires pour

n/n5'^^ •••:••. $3,020,522.80
J->épense3 ordinaires pour

^^^^•^^
3,000,8'?9.60

Excès des recettes ordinai-
res sur les dépenses ordi-
"^'^^« $ 19,693.20

r.W
-"^

'f^^'^
l'exemple de mon hono-

rable prédenesseur, si je faisais entrerûans les recettes ordinaires les «500 00provenant du prêt aux incendiés de Que-
bec, les $50,000.00 du f ads d'emprunt
municipal, les -$10,000.00 provenantSes
remboursements sur les prêts aux asilesde Beauport ot de la Longue-Pointe, cequi forme une somme de $60,500.00 ces
recettes ordinaires seraient grossies d'an-
tant, et au heu do $19,693.20, les recettes
ordinaires excéderaient de $80,193 20
les dépenses ordinaires, c'est-à-dire quenous aurions un surplus de ce montant
.

Je ne veux pas suivre ce procédé, que
je regarde comme erroné

; mais je crois
avoir démontré clairement que pourl
exercice on question il y aura pour lemoins équilibre entre les recettes et les

dépenses ordinaires, que nos revenus
ordinaires sufiiront amplement au paie-ment de nos dépenses ordinaires Homme '

ite raison, les chiffres que j'ai donnés!
sont des estimations et, pour parler fran-

'

chement et loyalement, il peut arriver
(lue je soia déçu dans mes prévisions •

mais je pujs affirmer que ces estimations
ont ete faites avec soin, basées sur la
moyenne des années précédentes, et àmoms qu il ne se produise dans quelques,
unes de nos sources de revenu une baisse
extraordinaire que nous ne pouvons pas
prévoir, je suis sincèrement convaincu
que nous encaisserons la somme de re-venu ordinaire que j'ai indiquée. gf

Jusqu'ici je n'ai parlé que des recettes
orctinaires basées sur les estimations ha-
bituelles ? mais je m'empresse d'ajouter
que par un ordre en conseil en date dusept avril courant, nous a^ns assuré à la

5^"r?.''^
"" ^^"^^^^ additionnel de prèsde $40,000.00, en élevant de $2.(X) à

$5.00 par mil e carré, la rente foncière
des terres de la couronne sous licence decoupe cle bois. Il y a sous licence $46,-U78 nulles carrés de terres à bois, dont

«fi«' TS?'*^'*' ^ ^2.00 le mille depuis
xobs. ii,n élevant cette rente de $3.00par mille, nous avons augmenté nos re-venus de $138,234.00, ce qui portem
notre surplus à $167,927.20. Cette me-
sure etfiit nécessaire dans les circons-
tances, et nous croyons que le peuple
I approuvera. i ^"^io

Quant aux dépenses ordinaires, nous
espérons qu'elle ne dépasseront pas le
chiffre auque je les porte et mêmequ elles ne l'atteindront pas. Nous avons
pris pour base de l'estimation de ces dé-
penses la moyenne des deux ou trois der-
niers exercices.

Il y aura certainement des réductions,
et nous aurions peut-être été justifiable^

'

de diminuer de suite plusieurs item sur
lesquels nous sommes déterminés à fairedes retranchements

: cela nous aurait
permis de montrer un résultat encore ,
plus favorable

; mais nous voulons pro-céder sérieusement, en toute connais-

^ZË :^f"J*"'
^ "'^'^ retranchements,

après une étude -complète et approfondiede ce (,ui peut et doit se faire dans ce
sens, et plutôt que de retranchera droite
et a gauche, a tort et à travers, pour faire
miroiter un état de choses factice ou fal
lacieux, nous avons i>référé nous conten-

I
ter pour le moment d'un résultat moins
brillant et moins attrayant, mais basé surdes probabilités raisonnées. Avant do re-

M^""] ''IT
^'''"^**"' '^^^" connaître les

articles de dépense qui i)euvent être dimi-nués sans nuire à l'efficacité du service pu-
blic. Nous voulonsfairedesréforines, no»ssommes bien déterminés à économisa
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partout oh il sera possible de le faire

;

mais nous ne voulons pas agir à la légère,
noua teni.us à ce cpio cea réformes et ces
rotranchenients ne soient pas de nature à
entraver la marche des all'airea, ni à di-
minuer l'efKcaoité du service adminis-
tratif.

Je crois qu'il serait possible d'opérer
des réformes dans l'administration do la
jusiice et do diminuer considérablement
les dépenses de ce service. Mon honora-
ble ami, le premier ministre, s'occupe de
cette importante questitm et je suis per-
suadé qu'il ne manquera pas do la con-
duire à bonne'fin, dès que la clôture de
la session lui laissera un peu temi)s pour
cela.

Il y a pareillement des réformes, non
pa,s des écninmies, à opérer dans \ea af-
faires do colonisati<m. L'argent (jue nous
dépensons pour cette fin est loin de pro-
duire tous les résultats que nous aurions
droit d'espérer. Nous j)ourrons facile-
ment opérer ces réformes au moyen du
ministère que nous voulons organiser.

Enfin, notre politique bien arrêtée,
une des princi)>ales2>artiesdupr<)gramu:e
que nous voulons mettre à exécution,
c'est d'exercer la plus rigoureuse surveil-
lance sur remi)loi des deniers publics, de
contrôler strictement toutes les clépeuses,
de conduire les affaires de la province
comme celles des institutions financières
etdes grandes maisons de connnerce les
mieux administrées et d'après les règles
et la pratiijue suivies dans ces institutions.

C'est le but qne nous voulons attein-
dre. Pour cela il faut nécessairement
prendre le temps d'étudier sérieusement
et à fond tous les détails de notre orga-
nisation administrative, afin de rien faire
qui ne soit conforme à la prudence, qui
ne puisse donner dos résulbits durables
et permanents. Je suis bien convaincu
qu'en agissant avec discernement, en nous
guidant sur les principes d'une sage éco
nomie administrative, nous réussirons à
diminuer sensiblement et d'une manière
permanente les dépenses ordinaires et
contrôlables.

Mîiis nous ne pouvons pas faire tout
cela à nom seuls ; il nous faut le con-
cours de la Chambre, l'appui franc et
loyal de la dépufcation. Comme de raison,
nous aurons prochainement un surcroît
notable de dépenses pour le service des
intérêts, quand nous aurons emprunté
les sommes nécessaires pour payer la I

balance des subsides de chemins de
fer, ainsi que dos frais de construction
des édifices publics eu voie do parachè-
vement

; niais avec la bonne volonté et
le patriotique concours des honorables
membres de cette Ciiambre, avec le soin,
l'énergie que nous sonuïies bien déter-
minés à y mettre, nous fommes cer-
tains do faire sortir la province do la
position difficile où elle se ti-ouve actuel-
lement, si la législature veut nous aider
eflicacement et loyalement.

CONCLUSION

nosîitir;" nnan-
»dée franche-

o, telle que jo

, uialheureuse-

Voilà, M. l'Orate'" .

'.

cière de la provin
ment et conscienciou •

la comprends et telle
^i

^

ment, elle est en réalité.

Certaines porstnmes prétendront peut-
être qu'il eût mieux valu, dans l'intérêt
du pays, suivre les a ciennes traditions,
atténuer les choses et ne pas dire toute
la vérité, surtout au moment oh il est
nécessaire do faire un nouvel emprunt.
Ce n'est pas mon opinion et je suis con-
vaincu que ce n'est pas non plus celle d«
la Chambre et du pays.
Le temps est venu de dire la vérité et

toute la vérité
; le peuple l'attend avec

anxiété, les hommes d'attiiiros la deman-
dent avec confiance et ma propre réputa-
tion me défend de lu caclier. J'ai donc
répondu à un désir général, universel, en
faisant connaître La situation financier*
telle qu'elle est.

Je m'empresse d'ajouter que toute in-
quiétante qu'ollj soit pour les liabitanti
de la province, qui sont ai)])olés à payer,
cette situation ne l'est \ pour ses créan-
ciers. Nous avons les moyens de payer
nos dettes et nous les paierons honnjte-
ment. Le gouvernement actuel ne peut
et ne veut répudier aucun des engage-
ments contractés ])ar ses prédécesseurs.
Toute réclamation légitime sera payée, ai

la législature veut nous en donner le*
moyens.
M. rOratour, je comprends toute la

responsabilité des déclaratiojis que jefaia
en ce moment, mais je n'hé.ito pas à la
prendre, cette responsabilité, parce qua
je suis convaincu de ce que je dis. Je no
veux pas endormir l'opinion publique ni
tromper la Cliambre en faisfint miroiter
à ses yeux de vaines e.sporaiicus : ju dis
ce f|ue ma conscience me dicte, je pro-
mets de faire ce qui doit être fait, si nou*

,

MKtmmKmm-
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rocevon» do lu paît do cotto Ohanibro ot
du pays le concoura loyal, l'ajjpui géué-
roux ot patriotique sur lo8(iuols nous
avons droit do compter dans l'acconiplis-
soinent d'uno œuvre gi difficile et si na-
tionale. Ce concours, nous 1« demandons,
cet appui, nous l'espërons. Au nom de
la province que nous représentons, nons

faisons appol à tous les homme» do cœur,
sans distinction do race, de croyance r)u

do parti, nous les suppliims do faire biiro
les division^ connue les rancunes du passé
et de réunir toutes les forces de la nation
dans un seul ot n(.)blc but- Lf aalut (/<; ki

\]
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. ETATS DIVERS

Faisant voir la situation financière de la

province de Québec le 31 Janvier 1887
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De toutes les recottes et de tous les paiements en argent

entre le 30 juin 1882 et le 30 juin 1866
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DE

il'EstIm&tîon revisée des recettes de la Province de Québec

Du 31 JanvierzaTi 30 juin 1887
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ET.A.1? JSIo 4:

ETAT APPROXIMATIF

Du PASSIF et de l'ACTlF de la province de Québec, le U janvier
1887, basé sur les rapports officiels fournis par les différents

départements, mais ne comprenant pas un fort
montant de réclamations contestées, contre le

gouvernement, ni le montant dû à

la province sur les créances

du fonds d'emprunt

municipal

;,-/



ÉTAT APPROXIMATIF du Passif et dô l'actif de la Province de

les différents départements, mais ne compremant pas un fort •
.

j

ni le montant dû à la province sur les <

F.A.SSIB'

Dette fondée, non rachetée
Emprunta temporaires et dépôts
Mandats impayés le 31 janvier 1887
Katimation de l'insuffisance des revenus de l'exercice en cours, 1886-87,

pour payer les dépenses, non compris les sommes à payer pour
les subsides de chemins de fer, l'Hôtel du Parlement, les récla-

mations pour construction sur le chemin de fer Q. M. O. & O. et
pour le palais de justice de Québec

Subsides de chemins de fer, en argent, autorisés, mais non gagnés
Subsides de chemins de fer en terrains et admis par ordre en conseil

antérieurs au 31 janvier 1887, convertis en argent en vertu du
statut 49-50 Victoria, chap. 77, 3,800,500 acres, @ 70 cts. l'acre.

.

Premiers 35 cts l'acre, payables à mesur^ que les travaux se font
Payé ace. de ces subsides jusqu'au 31 janvier 1887

Subsides de chemins de fer, en terre pouvant être convertis en argent,
1,326,000 acres @ 70 cts. l'acre

Premiers 35 cts l'acre, payables à mesure que les travaux se font

Ettimation du coût pour finir l'hôtel du Parlement :
—

Réclamations admises pour ouvrage fait jusqu'au 31 janvier.
Estimation du montant requis pour finir les travaux

Contrat pour les statues de l'hôtel du Parlement.

Estimation du coût pour finir le palais de justice de Québec :

Réclamations admises pour travaux faits jusqu'au 31 janvier.

.

Estimation du montant requis pour finir les travaux

Balance sur terrains et autres dettes, chemin de fer Q. M. O. & O.
Perte sur dépôt à la Banque d'Echange
Obligations du palais de justice de Québec

cts

2,660,350 00

1,330,175 00
245,846 60

928,200 00

90,000 '00

115,113 91

70,000 00
152,823 15

cts

18,155,013 33
729,227 67
16,196 78

370,842 06
579,732 26

1,084,328 50

464,100 00

206,113 91
25,000 00

222,823 16
64,070 00
27,000 00

200,000 00

22,143,447 66

)'

f

if
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r (
Quefec, le 31 janvier 188t, basé sur l^s rapports officiels fournis par
montant de réclamatidpii contestées, contre le gouvernement,
créances du fo^is ^^^prunts municipal

.A-OTIF

Partie du prix de vente du c. de i. Q. M. O. & 0. versée et déposée en

Partie du prix de vente du c. de f. q/m/o.'& O.'vèrséè et placée ëii
obligations du palais de justice de Québec

Balance du prix de vente du c. de f. Q. M. O. & O. restant à veréer'

Capitalisation du subside de chemin de fer, en vertu du statut du
Canada, 47 Vie. chap. 8

Dépôt spécial à la Banque Jacques-Cartier, donï ié remisoursement est
refusé à raison d'une côntre-réclamation in re l'hon. M Thomas
McGreevy

Argent en banque
Coût de l'école normale Jacques-CartierViiontréàl," remboursable" sur lé

produit de la vente d'une propriété
Avances à diverses personnes
Estimation du montant dû par Ontario pour' intérêt' sur lé' fonds dès

écoles communes

Cité de Montréal, souscription pour le pont de Hull
do contribution au coût des terrains expropriés "entré

Hochelaga et la Place Dalhousie

Taxes pour le palais de justice de Québec, en vertu de la 45 Vict chao
26, et 48 Vict., chap. 16

^'

Excès de l'Actif sur fe Passif le 31 janvier 1887.

Département du trésor
'

Québec, 31 janvier 1885

cts

400,000 00

200,000 00
7,000,000 00

88,271 40

100,000 00

cts

7,600,000 00

2,394,000 00

100,000 00
11,473 10

138,348 02

188,271 40
50,000 00

72,188 02

200,000 00

10,754,280 54

11,389,167 11

22,143,447 65

H. T. MACHIN,

Sous-trésorier, F. Q




